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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

L'Assemblée a adopté d'urgence, dans la première par-

tie de sa séance d'aujourd'hui, le projet de loi relatif à la 
police des théâtres. On connaît les motifs généraux qui 

ont déterminé la présentation de ce projet. Il s'agissait 

de mettre un terme à des abus signalés par la clameur 

publique, de remédier à la licence dé la scène, de rappeler 

1 art dramatique aux règles de la morale et du bon goût. 

, Révolution de Février, d'où sont sorties tant de liber-

tés illimitées qu 'il a fallu depuis restreindre dans l 'intérêt 

de la société menacée par l'explosion des mauvaises pas-

sions, nous avait également donné la liberté illimitée des 

théâtres , ou , pour parler plus exactement , en abro-

geant les lois de septembre , elfe avait frappé d'impuis-

sance lalégisjation antérieure qui remontait à 1807. Tout 

e monde a été à même d'apprécier les fâcheuses consé-

quences de cette inertie de la loi. Le théâtre a perdu cette 

etenue, cette pudeur qui est une des plus indispensa-

bles conditions de la véritable prospérité de l 'art scéni-

que. Certains entrepreneurs n'ont pas craint de spéculer 
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restaurauon du régime de l'autorisation préala-

ble, c'est-à-dire de la censure. Le projet du ministre de 

l'intérieur, modifié daDS ses détails par la Commission, 

n'a soulevé aucune objection vraiment sérieuse. Il a été 

reconnu, en principe, que l'interdiction de la censure dra-

matique n 'avait été nullement garantie par la Constitu-

tion, et que son rétablissement éventuel avait été, au 

contraire, l'objet des réserves les plus explicites de la 

part de M. Vivien, membre de la Commission de consti-

tution : réserves sanctionnées parle rejet d'un amende-

ment qui tendait à proscrire la censure sous toutes ses 
formes. 

Les argumens des adversaires du projet ont principa-

lement roulé sur la préférence à accorder au système de 

la répression sur le système préventif : mais le rappor-

teur, M. Monet, a eu peu de peine à démontrer que la 

répression était tout à la fois inefficace et impossible : 

inefficace, si elle était pratiquée avec indulgence; injuste, 

arbitraire, tyrannique, et par conséquent impossible, si 

elle était appliquée avec sévérité. M. Monet n'a pas moins 

victorieusement réfuté le système mixte proposé par M. 

Betting de Lancastel, auquel s'était rallié M. Sainte-

Beuve, et qui consistait dans l'obligation pour les direc-

teurs de théâtres de déposer au ministère de l'intérieur, 

quinze jours avgnt la représentation, les manuscrits des 

pièces, et dans ia faculté pour le ministre et pour les pré-

fets des départemens, d 'interdire ou de suspendre la re-

présentation de tout ouvrage qui renfermerait un outrage 

à la décence publique, ou qui pourrait devenir une cause 

de désordre. Ainsi que l'a fait remarquer le rappor-

teur, ce système, couronné par le droit que M. Betting 

de Lancastel réservait à l'autorité supérieure d'ordonner 

la clôture provisoire du théâtre, se rapprochait singu-

lièrement de la censure, saus en avoir la franchise et les 

avantages. Aucun directeur n'aurait, en effet, voulu faire 

les frais d'une pièce sans avoir obtenu le consentement 

préalable du ministre ou du préfet; et, malgré tout, il 

aurait pu arriver que cette pièce que l'autorité n'aurait 

appréciée que sur simple lecture, dont elle n'aurait pas 

eu le droit de surveiller la mise en scène, fût, au jour de 

la représentation, réputée dangereuse, et partant inter-

dite, au grand détriment de l'entreprise et des auteurs. 

Le discours de M. Monet a éié vainement combattu 

par M. Sainte-Beuve; l'amendement de M. Betting de 

Lancastel a été repoussé. L'ensemble du projet du Gou-

vernement et de la Commission a été adopté au scrutin 

par 352 voix contre 194, sur 546 votans. Aux termes de 

ce projet, jusqu'à ce qu'une loi générale, qui devra être 

présentée dans le délai d'une année, ait définitivement 

statué sur la police des théâtres, aucun ouvrage drama-

tique ne pourra être représenté sans l'autorisation préa-

lable du ministre à Paris, et du préfet dans les départe-

mens. Cette autorisation pourra toujours être retirée 

pour des motifs d'ordre public. Toute contravention aux 

dispositions précédentes sera punie par les Tribunaux 

correctionnels d'une amende de 100 fr. à 1,000 fr., sacs 

préjudice des poursuites auxquelles pourraient donner 

lieu les pièces représentées. Un crédit de 12,000 fr. est 

ouvert au ministre de l'intérieur pour le traitement des 

nouveaux censeurs pendant les quelques mois qui res-

tent à courir de l'année 1850. 

L'Assemblée a ensuite voté sans discussion le projet 

da loi modificatif de l'article 9 de la loi sur l'indemnité 

coloniale. On sait que cette loi, en date du 30 avril 1849, 

a accordé aux colons jadis propriétaires d'esclaves une 

indemnité de six millions de rente 5 p. 0^0, avec jouis-

sance du 22 mars 1849, mais qu'elle a en même temps 

stipulé que les inscriptions de rente ne seraient remises 

aux ayant droit qu'à partir du 1" octobre 1852. Le nou-

veau projet décide que ces inscriptions seront délivrées 

aux indemnitaires au fur et à mesure que leurs droits 
auront été définitivement établis. 

La seconde partie de la séance a été consacrée à l'exa-

men du projet de loi relatif aux chemins de fer de Tours 

à Nantes et d'Orléans à Bordeaux. Le but de ce projet 

est de venir en aide aux compagnies concessionnaires, 

dont les actions ont subi, depuis la révolution de Février 

une énorme dépréciation, et dont la situation est telle, 

qu'elles se trouvent hors d'état de remplir leurs engage-

mens et de mener leur oeuvre à bonne fin. Les disposi-

tions nouvelles proposées par le Gouvernement, modi 

fient considérablement les conditions imposées, à l'origi-

ne, à chacune des deux compagnies. Ainsi la compagnie 

de Tours à Nantes n'avait qu'une concession de trente-

quatre ans et 15 jours; elle s'était engagée à rembourser 

à l 'Etat le prix des terrains évalué primitivement à six 

millions et porté depuis à 7,500,000 francs ; elle devait 

poser une double voie ferrée sur la totalité de la ligne et 

commencer l'exploitation de chaque section de ligne 

deux ans après la livraison par l'Etat des travaux d'art, 

des terra&semens et des stations. En revanche, elle avait 

droit, en cas de retard dans les livraisons des travaux : 

la charge de l'Etat, à une indemnité de 4 pour 0[0 d'in 

térêt sur la portion de son capital réalisée et engagée pour 

les parties de chemin non livrées, déduction faite des bé-

néfices qui proviendraient des parties déjà mises 

en exploitation et qui excéderaient l'intérêt à 5 pour 

0[0 des sommes dépensées sur ces sections. Par 

le nouveau projet , la durée de la concision est 

élevée à cinquante années ; la compagnie est exonérée 

de l'obligation de rembourser le prix des terrains. Le 

délai de Jeux ans accordé pour poser la voie est réduit 

d'une année à dater de la livraison des travaux. L'ex-

ploitation de la section d'Angers à Nantes pourra être 

faite provisoirement sur une seule voie ; la seconde voie 

devra être posée dans un délai de deux ans, à dater de 

l'ouverture de l'exploi'atiou. Le trésor public est dé-

chargé da l'obligation d'achever les stations; et tte obli-

gation retombe à la charge de la compagnie, qui aura, 

pendant dix ans, la faculté de n'élever que des bâiimens 

provisoires. La < ouipagnie renonce explicitement à loute 

réclamation d'indemnité pour cause de retard dans lu li-

vraison des travaux de terrassement. 

Quant à la compagnie d'Orléans à Bordeaux, aux ter-

mes du contrat originairement intervenu entre l'Etat et 

elle, la durée de sa concession n'était que de vingt-se^t 

ans el, deux cent soixante-dix-huit jours, à dater dj la 

remise de la totalité de la ligne. Tous les travaux d'art, 

de terrassemens et de stations étaient à la charge de 

l'Etat. L'exploitation de chaque section de ligue devait 

commencer deux ans après la livraison des travaux en-

trepris par l'Etat. La ligne entière devait avoir une dou-

ble voie. En cas de retard dans la remise des travaux, 

l'Etat était tenu à la même indemnité proportionnelle que 

pour la ligne de Tours à Nanles. D'après le projet actuel-

lement en discussion, la durée de la concession est portée à 

cinquante ans, comme pour le chemin de Tours à Nantes. 

La compagnie prend également à sacharge tous les travaux 

restant à faire et non encore adjugés pour l'établissementet 

l'achèvement des gares, stations et ateliers. Le délai dedeux 

ans accordé pour la mise en exploitation de chaque section 

de ligue e^t réduit à une année. La compagnie aura la fa-

culté d'exploiter provisoirement sur une seule voie les 

sections comprises entre Tours et Bordeaux ; elle devra 

poser la seconde voie dans un délai de deux années, à 

partir de l'ouverture de l'exploitation ; elle pourra pendant 

dix aïs ne construire que des bâtimens provisoires. L'ex-

ploitation de la section d'Angoulême à Libourne ne sera 

obligatoire qu'à dater du jour où l'on devra exploiter la 

section de Libourne à Bordeaux. La compagnie renonce, 

comme celle de Tour à Nantes, à toute indemnité pour 

cause de retard provenant du fait de l'Etat. 

Telles sont les principales modifications que le Gou-

vemonent PÎ la Commission proposent d'apporter aux 

jiitrats primitivement passés entre l'Etat et les compa-

gnies. S'il faut en juger par ce qui s'est passé aujour-

d'hui, le nouveau projet donnera heu à des luttes fort vi-

ves. La question de savoir si Ton déclarerait l'urgence a 

été débattue avec acharnement entre MM. Loyer, Ducos, 

rapporteur, Sautayra, Bineau, Paulin Gillon et Grévy; 

l'urgence n'a été adoptée qu'après une épreuve douteuse. 

La discussion s'est ensuite ouverte ; l'Assemblée a en-

tendu M. Sautayra, qui a combattu les modifications pro-

posées, et M. de Mouchy qui a soutenu la nécessité de 

venir en aide aux compagnies concessionnaires dans l'in-

térêt du prompt achèvement des deux chemins. Nous re-

viendrons demain sur ce projet, contre lequel ont été di-

rigées de graves et nombreuses objections. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 12 juin. 

EXCEPTION D'INCOMPÉTENCE PRÉSENTÉE PAR LE PRÉFET.— 

OMISSION DU DÉCLINATOIRE OFFICIEL. NULLITÉ DU 

CONFLIT. 

Lorsque le préfet représentant VElal est assigné devant un 

Tribunal civil dont il décline la compétence, il ne su/fit pas 

de la présentation d» cette exception d'incompétence, H faut 

encore qu'wi déclinatoire officiel soit par lui adressé au 

Tribunal pour qu'il ait le droit d'élever le conflit. 

Voici les faits qui ont donné lieu à cette solution : 

La demoiselle Mazoyer avait loué dans la ville de Cons-

tantine une maison appartenant aux sieurs Riccardi et 

Juanolo. Pendant l'hiver les eaux envahirent la cave et 

détériorèrent ou détruisirent différens objets que M 11' 

Mazoyer avait reçus en dépôt, et dont elle dut payer la 

valeur. En conséquence, elle assigna ses propriétaires 

pour obtenir la réparation d'un aqueduc qui traversait 

la cave et dont le mauvais état avait occasionné tout le 

préjudice ; de plus, elle réclama des dommages-inté-

rêts. 

Cet aqueduc appartenant à l'Etat, les sieurs Riccardi 

et Juanolo formèrent une action en garantie contre l'Etat 

devant le Tribunal civil de Constantine ; là le préfet sou-

leva l'exception d'incompétence, mais ne proposa point 

de déclinatoire proprement dit ; l'omission de cette for-

malité substantielle a donné lieu, sur le rapport de M. 

Bouchené-Lefer, à la décision suivante : 

« Le Tribunal des conflits, etc., 
» Vu l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII; 
» Vu l'arrêté du 30 décembre 1848, relatif aux conflits d'at-

tribution en Algérie ; 
» Considérant que le préfet de Constantine n'a pas adressé 

de mémoire eu déclinatoire dans les formes prescrites par 
l'art. 6 de l'arrêté du 30 décembre 1848 ; 

» Considérant que l'omission de cette formalité substan-
tielle entraîne, aux termes de l'art. 3 du même arrêté, la 
nullité du conflit ; 

» Considérant que l'exception d'incompétence proposée par 
le préfet, comme portée au procès, ne pouvait le dispenser de 
la présentation du mémoire en déclinaioire; 

» Décide : 

» Art. 1". L'arrêté de conflit ci -dessus visé est annulé. » 

JUSTICE CIVILE 

COU H DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 30 juillet. 

MAIRE. — PERMIS DE CHASSE. — RÉTENTION. — DOMMAGES ET INTÉ-

RÊTS. — AUTORISATION PRÉALABLE. — ARTICLE 75 DE LA CON-

STITUTION DE L'AN VIII. 

Le maire d'une commune à qui le préfet du département a 
envoyé uu permis de chaise pour le remettra à un habitant 
de cette commune qui eu avait l'ait la demande, agit-il en sa 
qualité de maire, lorsqu'il retient, jusqu'à ce qu'il en ait été 
autrement ordonné par le préfet auquel il a cru devoir en ré-
férai', le permis à lui transmis par le motif que l'avis préa-
lable à sa délivrance, au lieu d'avoir étédonné par lui, aux 
termes de la loi du 3 mai 1844 sur la police de lâchasse, l'a 
été par le maire d'une commune autre que celle dans laquelle 
habite le réclamant? 

S'il est vrai que, dans ce cas, le maire agit dans le cercle 
do ses attributions, son adversaire ne doit-il pas avant de 
l'assigner en dommages et intérêts pour ce fait devant les tri-
bunaux, se , ourvoir*de l'autorisation préalable prescrite par 
l'article 75 de la constitution de l'an VUl à l'égard de tou3 
les fonctionnaires publics ? 

Au fond, peut- il y avoir lieu à des dommages-intérè s dans 
le cas où le maire a pris la précaution, en attendant la déci-
sion du préfet, de prévenir les gendarmes de Fexistence du 
permis de chassa pour ne point priver le bénéficiaire de la 
lacubé de chasser, et lorsqu'eu lait il est attesté qu'ii a joui 
de cette laculté? 

Telles sont les questions que la chambre civile aura à ré-
soudre par suite de l'admission du pourvoi du sieur Obert, 

au rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland ; plai-
dant M" Delvincourt. 

ASSIGNATION. — NULLITÉ PROPOSÉE. — REJET SANS EXPRESSION 

DE MOTIFS. 

Lorsqu'une assignation a été donnée à une personne décé-
dée, et que, soit le Tribunil de première instatico, soit la 
Cour d'appel, n'ont pas jugé à propos de s'arrêter à l'excep-
tion de nullité formellement proposée, à raison de cette irré-
gularité, ils ont dû s'ils croyaient avoir des motifs suffisait» 
pour justifier leur décision, les faire connaître en termes ex-
près, pour ne pas contrevenir ouvertement à l'art. 7 de la loi 
du 20 avril 1810. 

Admission en ce sens du pourvoi de la veuve et du sieur 
Perrot, au rapport de M. le conseiller Mtsiard et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Piouland ; plaidant, 
Me Morin. 

DOMICILE. — TRANSLATION. — PREUVE. 

Celui qui prétend avoir été mal assigné su domicile qu'il 
avait eu jusque-là, sous le prétexte qu'il avait a ors changé 
de domicile, doit prouver ce changement par la double dé-
claration qu'exige l'art. 103 du Code civil et par la yéalisa-
lion de l'intention manifestée dans les déclarations. En l'ab-
sence de la preuve du fait de la translation effective du do-
micile, le changement n'est pas établi, et les Tribunaux sont 
juges -exclusifs de c?. point de fait. Leur décision, à cet égard, 
échippe au contrôle de la Cour di cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mestaiier, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland, plai-
dant, M* Aubin, du pourvoi du siear Delaruelle. 

ÉTAT DE CESSATION DE PAIEMENT. — PAIEMENT EFFECTUÉ. — 

CONNAISSANCE DE CET ÉTAT. — NULLITÉ. 

Le créancier à qui son débiteur, en état de cessation de 
paiement, a fait un paiement en argent ou en effets de com-
merce, pour une dette échue, peut être atteint par l'action en 
nullité du paiement s'il a eu connaissance de la cessation de 
paiement. (Art. 447 du Code de commerce.) Les Tribunaux 
ne sont pas obligés, lorsqu'ils prononcent la nullité du paie-
ment, de déclarer que le créancier était de mauvaise foi en 
le recevant. L'art. 447 du Code de commercé ne leur impose 
pas cette obligation. Il suffit qu'ils constatent que le créancier 
connaissait le mauvais état des affaires du débiteur et la ces-
sation de ses paiemens. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mestadier, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland; plai-
dant, M* de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi du sieur Gired.) 

CHOSE JUGÉE. — FAUSSE APPLICATION. 

Un arrêt qui décide que la qualité d'une partie sur la-
quelle roule le débat a déjà été reconnue par plusieurs dé-
cisions judiciaires, et que, par conséquent, il y a chose jagéo 
sur ce point, sans cependant établir que l'adversaire ait fi-
guré dans les décisions qu'on lui oppose comme ayant aè-
quis l'autorité de la chose jugée, commet une contravention 
à l'art. 1351 du Code civil, en omettant la constatation de 
l'un des élémens essentiels de ia chose jsgée (l'identité de-
personnes). En effet, il peut avoir été jugé plusieurs fuis 
que la qualité en laquelle se présentait le demandeur lui 
appartenait réellement ; mais est-ce à dire, lorsque l'arrêt 
ne le déclare pas formellement, que ces décisions aient été 
rendues avec le défendeur? Un arrêt qui contient une telle 
omission ne saurait échapper à la censure de la Cour de cas-
sation. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 
les conclusions conformes de M» l'avocat-général Rouland ; 
— plaidant , M" Jousselin, du pourvoi de la commune de 
Brenod. 

ARBITRAGE. — DISSIDENCE DES ARBITRES. — PROCÈS-VERBAL. — 

TIERS- ARBITRE. 

Lorsque, par le compromis, les arbitres ont été chargés de 
statuer, comme amiables compositeurs et eut été dispensés de 
suivre les formes du droit (articles 1009 et 1019 du Code de 
procédure), ils ne sont pas dispensés, pour cela, de remplir 
les formalités qui tiennent à la nature même de l'arbitrage. 
Ainsi il ne résulte pas de là qu'en cas de dissidence les arbi-
tres ns rédigeront pas le procès-verbal prescrit, en pareil 
cas, par l'art. 1017 pour donner au tiers- arbitre connaissance 
des deux avis et le mettre à même de remplir 1s vœu de 
l'art. .1018 qui l'oblige à se conformera l'avis de l'un des 
deux arbitres divisés; mais il ne faut pas conclure, non 
plus, de l'absence du procès-verbal dont il s'agit, la nullité 
de l'arbitrage ; car il peut arriver, et cela résultait, dans 
l'espèce, des constatations de l'arrêt, que le tiers-arbitre min 
eu communication avec les aibitres divisés, ait connu, dans 
la conférence, l'avis de chacun d'eux et ait eu amsi la possi-
bilité de faire son choix entre les deux avis. 

Cette connaissance suffit (d'après la jurisprudence) pour la 
régularité de l'opération et de la semence. Peu importe, en-
suite, qu» l'un des arbitres se soit retiré, au moment où l'on 
s'occupait de la rédaction de la sentence; il n'a pu, par son 
fait, mettre obstacle à la conclusion de l'arbitrage, lorsque 
tous les élémens de décision se trouvaient régulièrement à la 
disposition du tiers-arbitre. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur les 
conclusions conformes de M- l'avocat-général Rouland, du 
pourvoi du sieur Maçon ; plaidant, Me Aubin. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. — HUISSIERS. 

Un huissier n'est pas un fonctionnaire public dan 
de l'article 5 de la loi du 31 mai 1850; il ne peut 

.ns le sens 
peut donc être 

inscrit en cette qualité sur la liste électorale de la commune 
où il exerce son ministère, lorsqu'il ne prouve pas légale-
ment son domicile de trois années dans cette même com-
mune. 

Ainsi jugé au rupport de M. ïe conseiller Brière-Valigny et 
sur les conclusions conform. s de M. l'avocat-général Rou-
land (Rejet du pourvoi du sieur Lecorsier, huissier à Angers 
contre la décision du juge de paix du 1"- arrondissement dè 
cette ville, en daie du %t juillet 1850.) 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — PREUVE. — DÉFAUT DE 

JUSTIFICATION. 

Celui qui réclame l'inscription de son nom sur la liste 
électorale et qui ne prouve point son domicile de trois au-
ne s dam la commune où il veut vo.er, suivant, les conditions 
présentes par l'urt. 3 de la loi du 31 mai 1850 (inscription 
au rôle de la taxe personnelle ou sur celui de la prestation en 
nature pendant les trois dernières années), doit succomber 
dans sa réclamation. On ne peut suppléer par d'autres prou-
ves a celles exigées par la loi, v 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Leroux de Breta-
gne et sur les conclusions conionnes de M. l'avocat-général 
Rouland. (Rejet du pourvoi du Steuo Marcel M lion contre une 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Audience duSOjuillet. 

Le fait, de la part d'un avoué, d'avoir invoqué devant les 
Tribunaux la nullité de la clause compromis soir e contenue 
dans le traité de cession passé entre son prédécesseur et lui, 
clause par laquelle il se soumettait à la juridiction de la 
chambre de discipline pour toutes les difficultés auxquelles 
ce traité pourrait donner lieu, ne constitue pas un fait illi-
cite, et lw décision de la chambre de discipline qui, à rai-
ton de ce fait, prononce contre l'avoué une peine discipli-
naire, contient un excès de pouvoirs. (Articles 1, 2 et 8 de 
l'arrêté du 13 frimaire an IX.) 

En novembre 1846, M. Duchauffour, avoué près le Tribuna 1 

civil de la Seine, a cédé son étude à M. Laurens-Rabier. 
Les clauses, utiles à connaître, du traité d'entre M. Du-

chauffour et M. Laurens-Rabier, sont les suivantes : 
M. Duchauffour, en outrede son titre d'avoué, cède sa clien-

tèle et les recouvremens de toute nature dans les affairas ter-
minées ou couranles. 

Une clause compromissoirc termine ce traité. Elle est ainsi 
conçue : 

>• Dans le cas où il s'élèverait entre les parties quelques 
contestations sur l'exécution des présentes, elles seront sou-
mises à la Chambre des avoués près le Tribunal de première 
instance de la Seine, telle qu'elle se trouvera composée à l'é-
poque où s'élèveraient lesdites contestations. La Chambre pro-
noncera comme arbitre et amiable compositeur, sans obser-
ver les formes et délais de la procédure, et ses décisions se-
ront exécutées comme souveraines, et, en dernier ressort, les 
parties renonçant dès à présent à les attaquer par appel, cas-
sation ou toutes autres voies. La Chambre ne pourra, du res-
te^ prononcer qu'en présence de sept au moins de ses mem-

En 1849, se sont élevées entre MM. Duchauffour et Lau-
reuS-riabier , des difficultés par suite desquelles ce der-
nier a assigné son cédant devant le Tribunal civil de la Sei^ 
ne, pour voir prononcer la nullité de la clause compromi-
soire contenue au traité, et une réduction de 100,000 fr. sur le 
prix de cession comme exagéré. 

A raison de cette assignation, M. Laurens-Rabier a été cité 
devant la chambre des avoués, qui, le 20 décembre 1849, a 
pris la décision suivante : 

« Considérant qu'il résulte des pièces produites que M 
Laurens-Rabier se refuse à soumetlreà un arbitrage les diffi-
cultés survenues entre lui et M5 Duchauffour, son prédéces-
seur, à l'occasion du prix de l'office qui lui a été transmis et 
du paiement des intérêts échus ; 

» Considérant que cette condition du traité relative à l'ar-
bitrage faisait une partie essentielle des conditions arrêtées 
entre les parties, et que M0 Duchauffour en a réclamé l'exé-
cution ; 

» Considérant qu'un officier public doit toujours respecter 
sa parole et exécuter les conventions qu'il a formées ; que 
cette obligation commune à tous les citoyens est encore plus 
rigoureusement imposée à l'officier ministériel, dont le ca-
ractère public repose sur des principes de loyauté et de bonne 
foi qu'il lui est absolument interdit de méconnaître dans les 
actes de sa vie publique et privée ; 

» Considérant que le pouvoir disciplinaire est intéressé au 
maintien de ces garanties ; qu'il embrasse tout ce qui est 
susceptible d'une appréciation morale, s'exerce même sur 
tout ce qui échappe à la loi commune, et qu'il a pour mis-
sion de veiller à la conservation de l'honneur des compagnies, 
et de réprimer ce' qui blesse la dignité et la délicatesse des 

membres qui les composent ; 
» Considérant que le fait reproché à M° Laurens-Rabier 

constitue l'inexécution d'un engagement formel ; qu'il se rat-
tache à ses fonctions d'avoué, à la qualité dont il est revêtu 
et au titre qui en a réglé la transmission ; 

>> Vu les dispositions de l'article 8 de l'arrêté du 4 décem-
bre 1800 ainsi conçues : « La chambre prononce contre les 
avoués, par forme de discipline et suivant la gravité des cas, 
celles des peines suivantes qn'elle croit devoir leur appli-
quer, savoir : 
, « 1° Le rappel à l'ordre ; 

» 2° La censure simple ; 
» 3° La censure avec réprimande par le préàdent à l'avoué 

en personne dans la chambre assemblée ; 
» 4° L'interdiction de la chambre. » 

» Faisant application à Me Laurens-Rabier de l'article pré-
cité, paragraphe 4, 

» Lui inflige la peine de l'interdiction de l'entrée de la 
chambre. i> 

M. Laurens-Rabier s'est pourvu en cassatiou contre cette 
décision pour fausse application de l'art. 8 de l'arrêté du 13 
frimaire an IX. 

Son pourvoi a été admis par la Chambre des requêtes le 19 
mars 1830. (Voyez la Gazette des Tribunaux du 20 mars.) 

M. le procureur-général Dupin, qui avait déjà porté la pa-
role devant la Chambre des requêtes, occupe encore aujour-
d'hui le fauteuil du ministère public. 

M' Henri Nouguier, avocat du demandeur, a reconnu que 
la Chambre des avoués doit jouir d'une souveraineté absolue 
en matière disciplinaire, mais le pouvoir disciplinaire n'em-
brasse pas tout, et la Cour de cassation a qualité pour exa-
miner si, dans l'état des faits, non contestés, il y avait lieu 
à l'exercice de ce pouvoir. Or, de quoi s'agissait-il dans l'es-
pèce? Du refus de se soumettre à une clause compromissoire 
que la jurisprudence repousse comme nulle, illicite et con-
traire à l'ordre public. Ce n'est assurément pas un fait de 
fonctions, ce n'est pas non plus un fait illicite, et il y a lieu 
de penser que la Chambre des avoués a voulu venger par sa 
décision, non sa discipline, mais sa compétence méconnue. 

M* Jager-Schmidc, au nom de la Chambre des avoués, a 
répondu : Ce pouvoir disciplinaire ne se restreint pas uni-
quement au cas où il s'agit de faits de fonctions , il s'étend 
à tout ce qui intéresse l'honneur et la délicatesse des mem-
bres d'une corporation, aux actes mêmes de la vie privée. 
Dans l'espèce, la Chambre a estimé, dans les limites de son 
droit d'appréciation, que Laurens-Rabier, en se retranchant 
derrière une nullité légale, pour échapper à l'exécution d'un 
acte au bas duquel il avait apposé sa signature, avait agi con-
trairement à la délicatesse et à la probué. A l'appui de cette 
doctrine, la Chambre défenderesse a invoqué un arrêt rendu 
le 5 avril 1841 par la Chambre des requêtes, duquel résulte-
rait, suivant elle, l'omnipotence des chambres de discipline 
et l'incompétence de la Cour de cassation pour examiner h s 
faits qui peuvent motiver l'application d'uue peine discipli 
naire. Juge compétent, la Chambre n'a pu, sans excéder les 
bornes de ses pouvoirs, le dépouiller de ce droit, lui en dis-
puter l'exercice. 

La jurisprudence de la Cour suprême admet que les Con-
seils de discipline peuvent, même après acquittement, pro-
noncer contre des officiers ministériels poursuivis pour cri-
mes ou délits, dçs peines disciplinaires, parce qu'il peut ré-
sulter des débats un ensemble de faits qui, sans avoir le ca 
racièrè de criminalité prévu par la loi, révèle une conduite 
répréhensible; mais la chambre de discipline ne peut se met-
tre en opposition avec la sentence d'acquittement. Or, si 
dans l'espèce le Tribunal saisi de la validité de l'obligation 

- vient à déclarer qu'elle est nulle, qu'arrivera-t il, sinon 
quelque chose d'analogue à ce que la jurisprudence a pros-
crit t-vec tant de raison en cas d^ poursuites criminelles, une 
opposition entre la décision du Tribunal qui déclare la de 
manie eu nullité de la clause compromissoire licite et bien 
fondée, et la décision de la chambre qui flétrit cette demande 
comme constituant un acte que réprouvent la probité et la 

délicatesse. 
Un officier ministériel ne peut être flétri pour avoir fait 

appel à la justice régulière du pays; à la protection des ma-
gistrats contre le huis-clos dans lequel on veut enfermer une 
all'aire qui touche à ses droits les plus sacré.-. Un homme ne 
manque pas à l'honneur parce qu'il plaide la nullité d'une 
obligation illégalement contractée. 

Les moyens légitimes de nullité et de rescision ne peuvent pas 
plus être déniés aux officiers publics qu'aux autres citoyens. 
Lorsque Laurens-Rabier a refusé de se soumettre à la clause 
compromissoire et a saisi les Tribunaux ordinaires delà lé-
eiiiuiilé de ce relus, il était incontestablement dans son 
droit et eu se refusant de se soumettre à la juridiction arbi 
traie 'de'la Chambre, il ne devenait pas passible de sa juri 
diction disciplinaire. Nul ne songerait à appeler sur un avoué 
les foudres de la juridiction disciplinaire, sur le motif qu a-

pres avoir assuré sa maison et avoir consenti, dans la police, 
une clause compromissoire, il plaiderait ensuite en nullité 
de cette clause. Or, le fait dont il s'agit est absolument le 
même. Sans doute, l'intervention de la Chambre, en matière 
de cession d'office, peut être utile lorsqu'elle se borne à con-
cilier, à prévenir les différends; mais, lorsque des contesta-
tions s'élèvent, c'est aux Tribunaux ordinaires qu'il appar-
tient de statuer, et les Chambres de discipline ne doivent 
pas agir comme ces notaires apostoliques, qui, à la fin de 
leurs actes, prononçaient la peine d'excommunication contre 
ceux qui ne les exécuteraient pas à la première sommation. Que 
la Chambre continue à maintenir la discipline, à donner de 
bons exemples, mais qu'elle ne s'érige pas en Tribunal arbi-
tral permanent. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du 
conseil, a rendu l'arrêt suivant : 

«Vu les articles 1, 2 et 8 de l'arrêté du 13 frimaire 
an IX; 

» Attendu qu'il résulte, en fait, de la décision attaquée que 
la peine disciplinaire prononsée contre Laurens-Rabier a été 
exclusivement fondée sur ce que cet avoué s'est refusé à sou-
mettre à l'arbitrage de la chambre les difficultés survenues 
entre lui et son prédécesseur, à l'occasion du prix de l'office 
qui lui avait été transmis et des intérêts de ce prix, bien que 
la clause compromissoire fût contenue au traité même de 
cession ; 

» Attendu qu'une clause compromissoire, insérée dans un 
traité dont un candidat aux fonctions d'avoué accepte les 
conditions, ne peut pas déroger à l'ordre régulier des juridic-
tions ; 

» Que le fait d'avoir invoqué la nullité d'une telle clause, 
alors surtout qu'tl s'agissait d'un débat relatif à la fixation 
d'un prix d'office, c'est-à dire à une matière d'ordre public, 
n'a été qu'un fait licite et irréprochable, et qu'en déférant aux 
Tribunaux la connaissance de ces contestations, Laurens Ra-
bier s'est borné à user d'une faculté qui lui appartenait natu-
rellement; 

» Attendu qu'en prononçant une peine à l'occasion de faits 
qui ne tombaient pas sous la juridiction attribuée aux cham-
bres des avoués par l'arrêté du 13 frimaire an IX, la cham-
bre des avoués près le Tribunal de la Seine a excédé ses pou-
voirs et faussement appliqué par suite les articles de loi pré-
cités ; 

» Par ces motifs, 

» Casse et annulle la décision de la chambre des avoués, 
sans renvoi. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. deCussy, conseiller à la Cour 

d'appel de Pau. 

Suite de l'audience du 17 juillet. 

ACCUSATION D'ASS4SSINAT. 

M. le président, à Mathias Loubère : Vous avez enten-

du tout ce que vient de me répondre votre frère? Avez-

vous quelques observations à faire sur ses réponses ? — 

R. Non, Monsieur. Tout ce qu'il vous a dit est de la plus 

exacte vérité. Nous n'avons, ni lui ni moi, quitté la mai-

son, depuis huit heures du soir que nous y sommes ren-

trés, jusqu'au lendemaiu matin. 

D, Il ne vous a pas échappé que, d'après le rapport de 

Jean, votre femme lui a fait aussi des confidences qui 

vous accusent?—R. Je n'en sais rien; mais je sais bien 

que je ne puis être accusé qu'à faux par ma femme com-

me par toute autre personne au monde. Je proteste de-

vant Dieu et devant les hommes que je suis innocent de 

la mort de Fourcet. 

D. Prétendez-vous, aussi, que vous ne lui aviez gardé 

aucune rancune de la dénonciation du vol des raisins? — 

R. J'étais en froideur avec lui, mais je ne lui portais pas 

haine. Je ne lui voulais pas de mal. 

D. C'est pourtant vous, surtout, d'après les témoins 

que vous entendrez, qui avez proféré contre lui les me-

naces les plus réitérées et les plus significatives ? — R. 

Tous ces témsins ne disent pas la vérité; je n'ai jamais 

menacé Fourcet, ni de près, ni de loin. 

D. Comment expliquez-vous les taches de sang qui 

existent sur ceux des vêtemens qui sont là parmi les piè-

ces de conviction ? — R. Je suis sujet à de fréquens sai-

gnemens de nez. J'en ai eu de très abondans pendant les 

premiers jours de janvier. J'ai, de plus, à la même épo-

que, saigné des brebis de mon troupeau; leur sang a 

jailli sur mon pantalon. 

D. Et vous, Taozièr, vous avez aussi, dans deux cir-

constances que vous rappelleront des témoins, tenu sur 

le compte de Fourcet des propos menaçans: — R. Il n'é-

tait bruit que des menaces proférées par Loubère cadet. 

Je les ai quelquefois entendues. J'ai pu dire naturelle-

ment que Fourcet se trouverait mal quelque jour d'avoir 

dénoncé les Loubère. Mais assurément je ne l'ai menacé 

jamais pour mon compte. Il ne m'avait rien fait. Qu'au-

rais-je eu contre lui? 

D. On a vu chez-vous, dans la journée du 17, la femme 

Loubère aîné : qu'y venait-elle faire? — R. Je l'ignore. 

Elle n'a parlé qu'à ma femme, et je ne me suis pas fait 

rendre compte de leur conversation. 

D. Vous-même, ce jour-là, pourquoi, au lieu d'aller 

travailler comme à l'ordinaire, êtes-vous resté chez vous 

à na rien faire? — R. J étais parti pour me rendre au 

chantier où je faisais du bois. Le temps devint mauvais. 

Je rebroussai chemin, et, me trouvant enrhumé, je ne 

quittai plus la maison. 

D. Vos voisins ont remarqué que votreporte se fermait 

le soir beaucoup plus tôt qu'à l'ordinaire? — R. C'est que 

n'étant pas allé au travail, je me trouvai chez moi quand 

la nuit vint, au lieu que je rentre plus ou moins tard 

quand je suis en journée. C'est aussi qu'étant indisposé, 

je fus aise de me coucher de bonne heure. Da reste, mes 

voisins, ceux mêmes qui habitent avec moi, sous le même 

toit, dont je ne suis séparé que par une mince cloison, et 

qui peuvent eutendre le moindre bruit que je fais, pour-

ront vous dire que je ne suis ni sorti ni rentré dans la 

soirée ou dans la nuit. 

D. L'accusation précisément relève contre vous ce si-

lence auquel vos voisins ne sont pas accoutumés. Vos 

soirées sont d'ordinaire assez bruyantes. On vous entend 

parler avec votre femme. — R. Je vous ai dit que je m'é-

tais couché, j'ajoute que je me suis endormi plus tôt qu'à 

l'ordinaire. 

D. Il paraît cependant, quoique vos voisins ne l'aient 

pas entendu, que vous êtes sorti pendant la nuit du 17. 

Vous avez été mis pendant l'instruction et vous allez 

vous retrouver bientôt en présence d'un témoin qui vous 

a rencontré entre neuf heures et demie et dix heures, 

quelque temps après le couvre-feu, venant du côté du lieu 

où l'assassinat s'est commis et allant vers le bourg, c'est-

à-dire vers votre maison. — R. Ce témoin s'est trompé 

en croyant me reconnaître, J'affirme qne je ne suis pas 

sorti de mon lit depuis que je me suis couché avant huit 

heures. 

D. Votre femme est partie de chez vous de très bonne 

heure, le 18, portant un paquet, et n'est revenue que le 

19. Où est-elle allée? — R. A Arengosse, chez sa teeur, 

qui l'avait mandée le 16 pour l'aider à faire et laver sa 

lessive. Le paquet qu'elle portait se composait de linge 

sale qu'elle a mis à cette lessive. 

D. N'a-t-elle pas passé chez les Loubère le 18, et n'y 

est-elle pas repassée en revenant, le 19? — R. Je crois 

que oui ; il me semble qu'elle me l'a dit. Je n'en sais de 

moi-même rien. Je n'étais pas avec elle. Je restai à la 

maison quelque temps après son départ, le vendredi, le 

18, et j'en étais parti pour aller à mon travail, le lende-

main, longtemps avant son retour. 

D. Le béret de Fourcet a été trouvé le 19, après le 

retour de votre femme, dans une prairie voisine de votre 

maison; et l'on a remarqué sur la roule, près de l'en-

droit où était ce béret, vers le point d'où il a dû être 

jeté, des traces qui semblent être celles des sabots de 

votre femme, L'accusation présume que c'est elle qui a 

porté là ce béret? — R. Je ne sais personnellement rien 

là-dessus. Je n'étais pas chez moi quand ma femme y 

-g3t rentrée. Quand le béret a été trouvé, elle m'a pro-

testé, et je ccoisfermement que ce n'est point elle qui l'a 

porté. Sans doute, comme je l'ai dit au juge d'instruc-

tion, c'est un stratagème employé par les assassins pour 

détourner les soupçons. 

D. On a remarqué, le 18, votre abattement? — R. Je 

suis sûr qu'au contraire, ceux avec qui j'ai passé cette 

journée au ehantier, vous diront que mon air n'avait 

rien d'étrange; que j'ai parlé comme à l'ordinaire. 

D. Mais lorsque le soir, on a raconté en voire présence 

l'assassinat de Fourcet, vous avez manifesté un trouble , 

un effroi dont on a été frappé. Vous avez pâli. Vous 

n'osiez pas vous retirer ; si bien que le maître de la mai-

son, pour lequel vous aviez travaillé, vous a proposé de 

passer la nuit chez lui. — R. Il est vrai que j'ai été fort 

épouvanté en apprenant l'assassinat. Je rentre pres-

que toujours, et il me fallait à l'instant même rentrer 

chez moi, à la nuit close, en parcourant des lieux isolés. 

J'étais effrayé de penser qu'il y avait et que je pouvais 

rencontrer des assassins dans la contrée. J'ajoute même 

qu'ayant trouvé un homme sur mon chemin, j'eus une 

terrible peur, et que je fus bien rassuré en reconnaissant 

M. Tournaire avec lequel je cheminai quelques ins-
tans. 

D. Le 19, on s'entretint devant vous, au chantier, de 

l'assassinat, qui était la nouvelle du jour. On remarqua 

votre préoccupation, votre abattement pendant cette con-

versation, à laquelle vous ne prîtes aucune part. Vous 

ne pûtes pas manger, et vous donnâtes à l'un de vos ca-

marades le pain que vous aviez apporté pour vous? — R. 

J'étais enrhumé depuis l'avant-veille, je vous l'ai dit, et 

cela vous explique pourquoi je n'étais pas disposé à 

causer. J'ai mangé, d'ailleurs, comme à l'ordinaire, un 

peu plus ou un peu moins, je ne sais guère. Il me 

resta du pain que j'avais apporté, quelques croûtes que 

je pus pas manger, parce que j'ai les dents mauvaises; et 

je les donnai sur le soir à l'un de mes camarades qui 
avait faim. 

D. D'où provenait le sang qui paraissait encore sur un 

mouchoir fraîchement lavé trouvé chez vous le 19 ? — R. 

Je tiens de ma femme, et elle a dû dire au juge d'instruc-

tion qu'elle y avait enveloppé, en revenant d'Arengosse, 

un morceau eie porc frais qu'on lui avait donné. Remar-

quez d'ailleurs qu'elle est allée à Arengosse pour faire 

une lessive, où elle a porté dn linge sale. Elle n'aurait 

pas manqué d'y mettre aussi le mouchoir dont vous par-

lez, s'il y avait eu, le 18, du sang que nous aurions eu 

intérêt à faire disparaître. 

D. Si l'on n'a pas trouvé chez vous d'autres effets en-

sanglantés, Cida s'explique par la déclaration faite d'a-

bord spontanément, puis rétractée d'une manière fort 

étrange d'un témoin qui a vu, dans la matinée du 18, vo-

tre femme laver des vêtemens et des sabots. Aussi la 

veste sur laquelle on a remarqué des taches suspectes 

était-elle mouillée quand on l'a saisie. — R. Il n'est pas 

vrai, je ne crains pas de l'affirmer, que ma femme ait 

lavé des vêtemens le 18 ni le 19. Dans tous les cas, j'af-

firmerais avec plus de certitude encore qu'elle n 'a rien 

lavé qui fût à moi. La veste saisie, que j'ai portée sou-

vent avec le mauvais temps et que je n'ai pas eu le soin 

de faire sécher, est restée humide. Je viens d'entendre 

qu'il a été reconnu que les taches qui s'y trouvent ne 

sont pas du sang; si elles l'étaient, je vous dirais qu'el-

les doivent être fort anciennes, et je n'essaierais pas de 

les expliquer. 

D. L'accusation a recueilli le bruit qui s'est répandu 

et que les aveux de Ja dame Loubère aîné ont confirmé, 

que vous aviez reçu de Mathias Loubère, son beau-frère, 

20 francs pour assassiner ou aider à assassiner Fourcet, 

dont ou vous a, de plus, accordé l'argent et les dépouil-

les pour compléter votre salaire? — R. La femme Lou-

bère l'a dit et d'autres l'ont répété. C'est un mensonge 

qu'elle a imaginé pour tirer son mari d'affaire. 

On reprend l'audition des témoins. Plusieurs, dont 

les uns ont entendu les cris de détresse du malheureux 

Fourcet, les autres ont passé la soirée avec lui et l'ont 

quitté à quelque distance du lieu où ses assassins l'atten-

daient, justifient, parles précisions qu'ils apportent, l'as-

sertion du l'accusation sur Je moment de la perpétration 

du crime : c'est bien vers neuf heures et demie. 

Une autre série de témoins rend compte de la conduite 

des accusés pendant la journée et la soirée du 17. Il est 

établi que d'ailleurs aucun d'eux ne conteste que la fem-

me Loubère est allée dans la journée chez les époux Tau-

zier. Une circonstance particulière est révélée : on l'a 

vue, dans le cours de cette visite, aller deux fois sur le 

seuil de la porte d'un cabaret où Fourcet était attablé, re-

garder dans l'intérieur vers la place qu'il occupait, com-

me pour s'assurer de sa présence. 

En ce qui touche Tauzier, les membres de la famille 

Dubès, qui habitent la maison dont ils lui ont loué une 

partie, et qui ne sont séparés de sonlogement quepar une 

mince cloison, déclarent unanimement qu'ils entendent 

tout ce qui se fait, presque tout ce qui se dit chez lui ; 

que, dans la soirée et pendant toute la nuit du 17, ils 

n'ont rien entendu, sinon qu'il a toussé deux fois, à sept 

heures d'abord, puis à onze heures ; ils ont trouvé ce si-

lence extraordinaire, mais il a été complet. La femme 

Dubès et sa tille ne se bout couchées qu'après neuf heures 

et demie. 

On appelle Marie Lacouture, dite Lise. C'est elle qui dit 

avoir rencontré Tauzier vers neuf heures et demie. (Mou-

vement d 'attention.) Le témoin dépose en ces termes : 

J'avais promis à M m ° Maurin (la femme du maire en-

tendu) d 'aller filer chez elle le soir. Je ne pus sortir que 

Tauzier : Cette fille s'est trompée. 

M. le président, au témoin : Tauzier prétend nn'ji , 

pas sorti de chez lui, qu'ainsi vous n'avez pas pu i
 11 es

t 

contrer. — R. Je le vois tous les jours, je le connais l!-
en

" 

j'ai cru le reconnaître. Je crois encore l'avoir ree > 

Après cela, je ne suis pas aussi sûre que si ie l'»v„°nnu -

tendu parler.
 J Vais

 «au 

D. Faisait-il clair de lune? — R. Non, et la nuit «s 

bien noire. ét*U 

D. Etiez-vous près de lui, bien à portée de le voir? 

R. Je vous dis que j'aurais pu le toucher en étendant T 
bras. ' le 

D. Avez-vous distingué ; pourriez-vous dire cornm 

il était vêtu , s'il portait quelque chose, et ce qu'il po-f
11
' 

à la main ou sur l'épaule ? — R. Non. Je n'ai rien v
u

 J" 

tout cela, du moins je n'y ai pas pris garde, et j
e
 «' 

peux rien dire. (Agitation dans l'auditoire et au banc 
jurés.)

 ae
* 

La dame Maurin confirme la déposition de la fille i • 

sur le récit que celle-ci lui a fait, le 18, de sa rencont** 
de la veille. 

L'audience est levée et continuée à demain. 

foit tard. Ma mère insista pour me reteuir, en me disant 

que je trouverais tout le monde couché et la maison fer-

mée, puisque le couvre-feu était depuis longtemps sonné, 

que les gendarmes avaient passé pour faire leur tournée 

dans les auberges. Je persistai. Je partis à peu de dis-

tance de la maison Maurin ; je vis venir à moi un hom-

me que je connus pas, qui s'éloigna dès qu'il me vit. Eu 

arrivant au portail, je me rencontrai face à face avec un 

autre homme venant du chemin qui vient y aboutir ; ce-

lui-là, que j'aurais pu toucher en étendant le bras, me 

parut être Tauzier, que je saluai par sou nom. Je suis 

sourde, et j'ignore s'il me répondit ; mais je ne doutai 

pas que ce ne lût lui. Il disparut. Je ma disposai à entrer 

chez M"" Maurin ; je trouvai que la porte était fermée, 

comme ma rnère me l'avait annoncé. Je m'en rentournai 

chez moi. Le lendemain, M"10 Maurin nie reprocha de lui 

avoir manqué de parole. Je lui répondis que j'élais venue, 

mais qu'elle était couchée. Je lui racontai la rencontre 

que j'avais faite de deux hommes, en invoquant le té-

moignage de Tauzier, l'un d'eux. 

M. le président : Eh bien, Tauzier? 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« ch.). 

Présidence de M. Fleury. 

Audience du 30 juillet. 

M. FIGUET, PRÉSIDENT DU COMITÉ DES COMMERÇANS ,
 ET

 ' 

BRETON, SECRÉTAIRE. — ESCROQUERIE ET DISTRIBUTION 

D'IMPRIMÉS. — COMPLICITÉ. 

On se rappelle la fameuse réunion de la salle Montes-

quieu ; cette réunion, qui avait la prétention de représen" 

ter le commerce, avait pour président le sieur Fig
ue

t" 

ancien garçon boulanger, puis marchand devins, et s
aD

» 

moyens d'existence à l'époque où il présidait la réunion 

et pour secrétaire le sieur Breton, se disant homme 
de lettres. 

Tous deux comparaissaient aujourd'hui devant la po-

lice correctionnelle. 

Le premier, qui a déjà subi deux condamnations, dont 
une pour escroquerie, est prévenu de nouveau d'escro-

querie, et de plus de distribution d'imprimés sans auto-~ 
risation. 

Le deuxième est prévenu de complicité sur le fait d'es-

croquerie. 

Depuis 1843, le sieur Figuet faisait une propagande 

active pour arriver à la réforme de l'impôt et surtout de 

celui sur les boissons ; il dressait des pétitions, parcou-

rait la France pour recueillir des signatures ; on sut plus 

ta"d que ces démarches étaient pour lui une industrie 
tomme une autre. 

En 1846, un comité fut institué par les négoeians e» 

vins du de, artement de la Seine, dans le but d'arriver à 

la révision de la loi sur les boissons; Figuet se fit nom-

mer membre adjoint à ce comité, et fut chargé de recueil-

lir des souscriptions pour les frais occasionnés par l'im-

pression des pétitions et autres frais matériels. Bientôt le 

comité dut lui demander compte des souscriptions re-

çues par lui, et qui s'élevaient à un chiffre assez consi-

dérable. De son compte il résulta un déficit, et Figuet. 

fut révoqué à l'unanimité. 

Il n'en continua pas moins à provoquer et recevoir des 

souscriptions ; seulement, sa révocation rendant ses ten-

tatives difficiles à Paris, il se mit à parcourir la province. 

Bientôt il fut traduit pour escroquerie devant le Tribunal 

de ChâloE s -sur-Saône, et condamné ; mais il forma appel 

et il fut acquitté par la Cour. En 1847, il fut arrêtéà Ver-

sailles et condamné à trois mois de prison ; cette fois, la 

Cour confirma cette condamnation. La révolution de fé-

vrier arrive, douze individus, dont Figuet fait partie, se 

réunissent salle Montesquieu ; les pétitions recommen-

cent, ainsi que les souscriptions pour subvenir aux frais. 

Le 9 mai 1848, Figuet fait apposer sur les murs de 

Paris une affiche dans laquelle il rend compte des sous-

criptions par lui faites; il en résulte que l'excédant de» 

dépenses sur les recettes est de 17,565 fr. 50 c, que lui, 

Figuet, a dû payer de sa poche. 

Ce compte, dont un rapport d'expert établit la faus-

seté, a été rédigé par Figuet et Breton. On disait à la 

suite de ce compte qu'on invitait les personnes qui vou-

draient s'assurer de son exactitude, à passer rue Marie-

Stuart, 16, où les pièces justificatives leur seraient com-

muniquées. 

Aucune pièce justificative n'a été trouvée. 
Plus tard, Figuet se portant candidat à l 'Assemblée 

législative, publiait sa biographie; il apprenait à ses 

électeurs qu'il était né de villageois, qu'il avait été gar-

çon boulanger, puis marchand de vins , et enfin président 

du comité central démocratique, et terminait en disant 

que nul n'était plus digne que lui de représenter le pays-

Cette biographie était suivie du même compte-rendu que 

celui affiché quelque temps avant sur les murs de Paris. 

Le 27 mars 1850, Figuet fut arrêté sur la commune de 

Saint-Mandé sur l'inculpation de vente et distribution 

d'imprimés sans autorisation. Il distribuait, en effet, di-

vers écrits imprimés paraissant émanés d'un comité cen-

tral et des numéros du journal le Producteur. C'est lors-

que l'instruction eut établi qu'il recueillait des souscrip-

tions que le chef d'escroquerie fut élevé. 

Le sieur Breton," son co-prévenu, est assisté de M'M*-

lapert. 

Les prévenus donnent leurs noms et qualités. Figuet) 

qui se dit gérant du journal le Producteur, sème toute» 

ses phrases d'une prodigieuse quantité de ces agrémens 

de langage, connus communément sous le nom de c«*rs ' 

Les témoins sont entendus ; tous sont de pauvres mar" 

chands de vins, qui ont donné de 50 c. à 1 fr.; plusieur 

déclarent avoir reçu un numéro du Producteur. . 

M. le président interroge Figuiet sur ce qui a pu
 1 

porter à se faire le champion des marchands de vins, 

prévenu répond qu'ayant depuis longtemps trouvé que.j 

que chose d'inrégulier dans l'exercice* des boissons, 

s'était voué à cette réforme, et il pourrait, dit-il dp
nn 

des renseignemet.s plus précises que tout ce qu'a dit 

témoins. , ,. 

11 prétend n'avoir pas été chassé du comité, mais M 

s'être retiré, parce qu'il était en désaccord avec ce c 
mité, qui s'opposait à ce qu'on répandît la pétition da 

les provinces. « Cela, dit-il, ne m'a pas empêché de co 

tinuer; je tenais mon droit de la Charte, comme )
e 

tiens oe La Constitution.
 c

. 

On fait approcher l'expert chargé par le juge d îns'
 ( 

tiou de vérifier si les états trouvés chez Figuet 

d'accord avec les pièces justificatives. L'expert n a . 

trouvé qui justifiât les comptes dressés; mais il
 a

 je
p 

6,000 francs affectés au journal le Producteur, et q 

ques mille francs à des journées de 5 à 13 francs, 

là le mystère de l'existence de Figuet depuis pi"
181 

années. .
 r0

. 

Le prévenu s'explique sur les faits qui lui sont r p 

ch6s
- • .andida' 

M. le président : Ne vous êtes-vous pas porte c: 

à la représentation nationale? . ^ $i 
Le prévenu : Oui, mais je n'ai pas donné suite 

candidature. ter*'' 
D. Vous avez publié votre biographie, et vous ^

 fg
, 

niez en disant que nul n'était plus digne que vou 

présenter le pays. — B. Oui, c'était ma conviction, 
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, ,
ont

 c'était mon droit, 
présentant ^

 dto
^

 car J8 ave? b
, 

D. „
fll

ions qui vous frappaient d'incapacité. — 
des coud?

1
^

 js c0
,}

si
déré ces condamnations comme at-

" T. n'ai jamais cous."™* 
»■ ÎJJi'à mon honneur 

 R. J'ai-t-une conviction 

qui a-t-été à 
on n a 

propos 
tf° la

 VA.M avez tort. — K. J'ai-i 
°- „,v d'une condamnation qui a-t-éte 

P
SS à

 Tose qui est dans l'intérêt de tous. 

d'
uD

 » cVmt Mandé, vous distribuyiez des imprimés, 
D

' t nffraphie, des journaux? — R. Je ne distribuyais 
votre Diog _ ^

 fal8a
i
8
 signer des pétitions ; ce n'est pas 

aU Ç lU
!ln de' pétitionner; mais je ne distribuyais pas, je 

ié
 ■ Hi«tribuyer par un commissionnaire, 

faisais
 0

 ■• -
nterro

gé sur ses moyens d'existence, prétend 
Br

honirne de lettres, il reçoit, eu outre, dit-il, del'ar-
ê ,He sa famille. 
g

 t rétend être complètement étranger a tout ce qui 

p
P
me la prévention dirigée cintre Figuet. 

le substitut Dupré-Lassalle, prend la parole; il sou-

t la prévention contre Figuet et déclare l'abandonner 

tït/Th président : Figuet, vous n'avez pas d'avocat, le 

Tïiùnal vous autorise à exposer votre défense, mais à 
ndition que vous discuterez simplement les faits de 

Ja prévention, et que vous ne vous livrerez point à des 

^Te prévenu tire de sa poche un énorme cahier, c'est sa 

idoirie • dans cette pièce, faite avant l'audience, il ré-

^ d à des objections de M. le substitut, ou de M. lepré-

P°,a
 t

 objections qu'il a prévues à tout hasard, et qui 

ur la pluP
art n

'
ont pas été faites

' 
^Bientôt M le président est obligé de l'interrompre, 

n
 ae

 le ramener à la discussion des faits, desquels il 

-pst complètement écarté pour se livrer à des digres-
!,

ODS étraugères ; mais sa défense étant écrite, il lui est 
81
 nossiblede rattacher ses idées, et il continue à parler de 

"es impressions sur l'impôt, qui est, dit-il, répuisé par 

t ute la France. Malgré l'injonction de M. le président, 

■i° continue à haute voix, puis se plaint d'être en prison 

avec des filous et des malfaiteurs, étant, dit-il, prisonnier 

P'Çle président lui rappelle qu'il est prévenu d'escro-

Me
rie, et l'engage, pour la dernière fois, à parler des 

ftj'ts ou sinon que la parole lui sera retirée. 

L'inculpé, en présence de cette menace, feuillette son 

manuscrit pour tâcher d'arriver aux faits ; mais malheu-

reusement il tombe sur un passage où il critique l'arrêt 

rendu conlre lui, et M. le président lui retire la parole. 

le prévenu : Je veux exposer les faits où je déclare, à 
]a face de Dieu et des hommes, que la défense n'est pas 

libre. 
M. k président La défense est libre, je prie Me Mala 

aveur 

de ma 

pertde présenter quelques observations en votre faveur, 

le prévenu : Je n'ai pas chargé M" Malapert 

défense, je veux parler moi-même. 

M. le président : Je vous retire la parole, vous n'a-

vez pas le droit de remettre en question des décisions 

souveraines. 

Le prévenu : Je persiste plus que jamais à discuter les 

faits, ou je demande acte qu'on me refuse de m'enten 

dre. Sur la promesse de ne parler que des faits, M. le 

président le laisse s'expliquer. Le prévenu donne ses ex-

plications et termine en disant : « Je jure en présence de 

Dieu z'et devant les hommes que, dans mes actes, j'ai 

toujours agi z'avec la conscience que me commande la 

mission que je me suis t'imposée dans un but d'humani 

té, de progrès, dans l'ordre véritable, et qu'en agissant 

z'ainsi j'ai non seulement rempli t'un devoir, mais un 

engagement contracté envers plus d'un million d'élec-
teurs. » 

Nonobstant cette défense, M. le président prie M* Ma-

lapert de présenter quelques observations en faveur de 
Figuet. 

L'avocat remplit cette mission. 

Le Tribunal se retire en la chambre du conseil. A la 

reprise de l'audience, M. le président prononce un juge-

ment qui condamne Figuet à un an et un jour de prison 

sur les deux faits d'escroquerie et de vente d'imprimés, 
et qui renvoie Breton de la plainte. 

exagéré, a condamné ce dernier à payer au sieur Sarra-

sin la somme de 1,350 fr. et les intérêts du jour de la 

demande, et 1 a condamné, en outre, aux dépens. 

— Il y a quelques jours nous rendions compte des dé-

bats de police correctionnelle (Voir Gazette des Tribu-

naux du 26 juin), à la suite desquelles M. le marquis de 

Person fut condamné à 16 francs d'amende, à raison de 

violences par lui exercées sur le concierge du couvent des 

Oiseaux. C'est dans cette maison que M
mo

 de Person a 

obtenu l'autorisation de résider pendant l'instance en sé-

paration de corps dont le Tribunal de la Seine est saisi. 

Cette demande a reçu du Tribunal une solution prépa-

ratoire sur l'enquête qui était demandée par M
m

" de Per-

son. Le mariage remonte à 1845. M™ de Person est une 

demoiselle d'Esclignac, petite-nièce de M. de Talleyrand-
Périgord, alliée du roi de Sardaigne. Les motifs de la 

demande par elle formée reposent sur le caractère da M. 

de Person, qu'elle représente comme fort violent, d'une 

humeur soupçonneuse, et se livrant à des scènes d'em-

portement qui prennent leur source dans une excessive 
jalousie. 

Tout cela rend la vie commune insupportable. Mme de 

Person a tout tenté pour éviter ce procès. Les tentatives 

d'arrangement amiable ont échoué devant les violences 

de M. de Person qui répond, dit la demanderesse, à ses 

envoyés par des cartels, et qui va jusqu'à présenter des 
pistolets à l'avocat de sa femme. 

Viennent ensuite les griefs d'injure, d'humiliation de 

toutes sortes, d'accusations odieuses dirigées contre sa 

femme. 11 voit partout des rapports criminels ; tous les 

hommes sont les amans de sa femme, et son beau-frère 

lui-même n'a pas trouvé grâce dev«nt ses soupçons inju-
rieux. 

M e Chaix-d'Est-Ange, avocat de M"" de Person, lit 

deux lettres dans lesquelles le sieur de Person reproche à 

sa femme les faits dont il vient de parler, et, en vertu de 

l'art. 231 du Code civil, il demande la séparation de corps 

de piano. Ce n'est que subsidiairement qu'il demande une 

enquête pour établir la preuve des faits articulés. 

M' de Thorigny, avocat de M. de Person, s'élève éner-

giquemeut contre le portrait de fantaisie qu'on a fait de 

son client. H le représente comme un fort galant homme, 

épris, trop épris peut-être de sa femme, et qui a toujours 

pour elle une affection et un rapport qui ne se sont jamais 
démentis. 

M* de Thorigny combat les allégations de la demande 

qu'il soutient n'être pas fondée. Les lettres dont on ex-

cipe ne contiennent q te des observations sur quelques lé-

gèretés de sa femme, mais elles ne renferment pas les ac-

cusations directes et odieuses dont on vient de parler. Il 

supplie le Tribunal, dans l'intérêt même do M"" de Person, 

qui cède en faisant ce procès, aux suggestions de sa mère, 

Mm ° d'Eselignac, de mettre un terme à ce fâcheux débat 

en repoussant la demande de M me de Person. 

M. Marie, substitut du procureur de la République, a 

conclu à ce que Mme de Person fut admise à la preuve des 

faits articulés, et le Tribunal a rendu un jugement con-
forme à ces conclusions. 

— Nicolas Piersoo, à peine âgé de vingt-quatre ans, a 

été condamné neuf fois pour vol, abus de confiance, es-

croquerie, vagabondage et mendicité. Ces condamnations 

flétrissantes sembleraient devoir être une cause suffisante 

d'exclusion de l'armée; mais, aux termes de la loi de 

1832 sur le recrutement, Pierson n'en a pas moins été 

compris dans le contingent de la classe de 1845 du dépar-
tement de la Meuse. 

Dans l'un des courts intervalles de liberté dont cet 

homme a joui, l'autorité militaire lui fit signifier un or 

dre de route pour aller rejoindre le régiment auquel il 
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faire procéder à l'ouverture par un serrurier. 

Le mandat lui fut exhibé, sans qu'il fît à ce sujet au-

cune observation récriminatoire; mais comme il n'avait 

pris en sautant du lit que le temps de passer un panta-

lon, il demanda à compléter sa toilette avant de suivre les 

agens à la préfecture de police. Il passa à cet effet dans le 

cabinet attenant à la pièce où l'on avait pénétré, mais à 
peine y était-il seul depuis quelques secondes que l'on 

entendit le bruit de sa chute sur le carreau, et en mêmér 

temps le retentissement d'un gémissement comprimé. 

On s'empressa de pénétrer dans le cabinet, où il fut 

trouvé étendu sur le carreau, presque entièrement privé 

de connaissance, et baignant dans son sang qui s'échap-

pait d'une profonde blessure qu'il venait de se faire à la 

poitrine avec un couteau-poignard qu'un des agens retira 

de la plaie où il était demeuré enfoncé. 

Un médecin fut aussitôt appelé, et gtâ:e à ses secours, 

le blessé put être rappelé à la vie. Le commissaire de la 

localité, que l'on s'était empressé de requérir, dressa 

procès-verbal de ce tragique événement, dont il fut ré-

féré à la justice par les agens qui se retirèrent en lais-

sant seulement un d'entre eux dans la maison jusqu'à ce 

que le juge d'instruction, duquel émanait le mandat, eût 

pu transmettre ses instructions. 

Le lendemain, sur l'assurance donnée par la famille 

que le jeune blessé se représenterait à la justice s'il était 

assez heureux pour échapper aux suites de sa tentative 

de suicide, la surveillance dont il était l'objet fut levée et 

" put être transporté à l'hôpital Beaujon, où les soins que 

nécessitait la gravité de son état, ne pouvaient man-

quer de lui être donnés avec plus de suite et de succès 

que dans son logement de garçon. 

La guérison de ce jeune homme, favorisée par la vi-

gueur de sa constitution, a été tellement rapide, qu'au-

jourd'hui il se trouve complètement rétabli, et peut, sans 

inconvénient, être soumis aux formalités de l'instruction 

à laquelle donne lieu l'imputation de soustraction frau-

duleuse par un serviteur à gages dirigée contre lui. 

En conséquence, et sur l'avis donné par le commis-

saire de police de la commune des Batignolles, d'accord 

avec le service médical de l'hospice Beaujon, lejeune N... 

a été extrait ce matin de cet établissement pour être trans-

féré à la Conciergerie, où il a été écroué à la disposition 

de la justice. 

— Trois individus, qui ont déclaré être de leur état 

ouvriers paveurs, ont été arrêtés dans la soirée d'hier à 
Montrouge, où ils avaient simultanément émis un certain 

nombre de pièces de monnaie reconnues fausses. Con-

duits au commissariat da police de la commune, ils ont 

refusé de faire connaître l'origine de ces fausses pièces, 

que, selon l'usage, ils prétendent avoir trouvées sur la 

voie publique. 

Tous trois ont en conséquence été envoyés sous l'es-

corte de la gendarmerie départementale au dépôt de la 

préfecture de police. 

— ALGÉRIE. — On lit dans l'Àkhbar du 25 juiilet : 

« Le Courrier d'Oran, arrivé ce matin, annonce cinq 

nouvelles arrestations, qui se rattachent au complot dont 

l'instruction se poursuit en ce moment. 

» Parmi les personnes qui viennent d'être mises en 

état d'arrestation, on cite un employé de la préfecture, un 

conducteur des ponts-et-chaussées. 

» La gravité et la persistance que prennent ces pour-

suites, nous Font plus que jamais un devoir d'observer la 

plus grande réserve â l'égard des faitsqui les ont moti-

vées, et des personnes qui en sont l'objet. 

PARIS, 30 JUILLET. 

Les plaidoiries ont continué aujourd'hui, devant la 

première chambre de la Cour d'appel, dans l'affaire de 

M. Vandermarq contre l'administration des postes. (Voir 

la plaidoirie de M
e
 Mathieu, pour M. Vandermarq, Ga-

zette des Tribunaux du 27 juillet.) M* Caubert a sou-

tenu le jugement attaqué. M. Metziuger, avocat-général, 

a conclu à la confirmation de ce jugement. L'arrêt qui, 

ainsi que nous l'avons fait remarquer, doit résoudre des 

questions d'une haute gravité, sera prononcé à l'audience 
uu 6 août. 

Nous publierons la plaidoirie dé l'avocat de l'adminis-

'fation des postes, les conclusions de M. l'avocat-général 
et 1 arrêt. 

—; M. Ledru-Rollin, et quelques autres réfugiés fran-

cisa Londres, ont eu l'idée de publier en France, une 

revue mensuelle, sous le titre du Proscrit, et dont le 
premier numéro a été saisi. 

Le gérant responsable de cette revue, M. Brutinel Na-
a
.') avait traité, en cet e qualité, avec M. Blondeau, im-

primeur, rue du Petit-Carreau, 32, à Paris, pour l'im-
pression du Proscrit. 
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Près la saisie du 1" numéro, M. Blondeau a re-
u

«e de prêter ses presses à la publication. 

Aussitôt M. Brutinel Nadal, se prévalant d'-un traité 
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die et la mort. 

Les pompiers postés sur les toits des bâtimens sont 

renversés et mutilés par les débris; les flammes, déli-

vrées de toute entrave, atteignent les personnes les plus 

proches, et la foule, dans laquelle se met le désordro de 

la terreur, ajoute encore au désastre de funestes épi-

sodes. 

A compter de cet instant, le feu court dans toutes les 

directions avec une telle rapidité que les habitans des 

maisons n'ont même plus le temps de fuir. Bientôt la 

flamme s'étend sur un espace de près d'un mille carré 

et, favorisée par une brise assez forte, menace d'embra-

ser la ville entière. 

En présence de ce désastre, les efforts des pompiers 

philadelphiens, ceux mêmes des compagnies accourus 

du voisinage menaçaient d'être irapuissans. Une dépêche 

télégraphique demanda des secours â New-York ; mais, 

an moment où ils allaient être expédiés, uu contre-ordre 

arriva, annonçant que l'on était enfin maître de l'incen-

die : il était alors près de minuit. 

Dans cet espace de huit heures, les flammes ont ba-

layé douze blocs de maisons et dévasté l'immense carré 

formé par le Delaware à l'Est, Callowhil-streett au nord, 

New -street au sud, et Second-street à l'ouest. D'après un 

relevé que nous avons sous les yeux, le nombre des bâ-

timens consumés s'élève à 357 ; la perte est évaluée à un 

million de dollars, dont moitié environ tombe sur les 

compagnies d'assurance de Philadelphie. 

Le nombre des victimes est malheureusement plus 

considérable qu'on ne l'avait cru d'abord ; vingt-cinq in-

dividus ont été tués par l'explosion ou sont morts au mi-

lieu des flammes ; neuf ont été noyés. Le sort de neuf 

personnes est inconnu. Le nombre des blessés est d'envi-

ron cent cinquante. 

Le conseil municipal de Philadelphie a voté une som-

me de 10,000 dollars (environ 55,000 francs) pour don-

ner les premiers secours aux incendiés. 

Eclairées par ces désastres répétés, les compagnies 

d'assurance de New-York viennent de décider qu'elles 

n'assureraient plus à l'avenir les bâtimens dans lesquels 

se trouverait déposé du salpêtre. Cette substance sera 

désormais assimilée à la poudre ; seulement on en tolé-

rera cent livres dans un môme local, au heu de douze li-

vres seulement, quantité allouée pour la poudre de 

guerre ou de chasse. 

DÉPARTEMENS. 

était destiné. P.erson, qui sortait alors de la maison cen-

trale de Poissy, reçut cet acte, et il trouva que l'occasion 

était belle pour lui de commettre un double délit, muni 

de l'ordre de départ, il se fit payer l'indemnité de route, 

et, au lieu de partir, il se réfugia dans le faubourg du 

Temple, où naguère les agens de police l'arrêtèrent en 
état de vagabondage. 

Aujourd'hui, Pierson comparaît devant lel" Conseil de 

guerre, préside par M. le lieutenant-colonel Chevrillon, 

du 15° léger, pour répondre au délit d'insoumission. 

M. le président, au prévenu : Il paraît que votre vie 

est un opprobre, une rébellion permanente contre les lois 

et la société. Une porte de salut s'est ouverte devant 

vous, la loi vous faisait entrer dans l'armée, pourquoi 

n'en avec-vous pas profité ? 

Pierson. J'avais bien l'intention de le faire; mais quand 

j'ai eu l'argent, un camarade m'a entraîné au cabaret, et 

puis je n'ai pas eu les moyens de faire le chemin pour 

aller rejoindre. Ce n'est pas ma faute 

M. le président : Vous êtes incorrigible; le Conseil avi 

sera. 

M. Delattre, commissaire du Gouvernement, soutient 

la prévention. « Il est déplorable, dit-il, que l'armée soit 

obligée, d'après la loi existante, de recevoir dans ses 

rangs de tels hommes, des hommes dont la vie est une 

souillure. Nous nous demandons l'effet moral que pro 

duirait dans une compagnie l'arrivée de Pierson, escorté 

de dix condamnations de diverses natures. Nous nous 

demandons quelle confiance pourrait être accordée à uu 

homme qui a transgressé toutes les lois de la société, si 

jamais le hasard le plaçait dans un poste avancé, ou 

préposait à la garde d'une consigne difficile et délicate 

An moment où l'Assemblée nationale est saisie de la ré-

vision de la loi sur le recrutement, il importe que des 

faits de cette nature soient portés à la connaissance du 

législateur. » 

Le Conseil, après avoir entendu quelques observations 

de M" Robert Dumesnil, déclare Pierson coupable du dé-

lit d'insoumission, et le condamne à un an de prison, 

maximum de la peine portée par la loi de 1832. 
A l'expiration de cette peine, Piersoa devra rejoindre 

son régiment. Quel soldat consentira à être son cama-

rade? » 

— Des détournemens frauduleux de marchandises a-

vaient été commis le mois dernier dans une importante 

maison de commerce d'étoffes et nouveautés de la com-

mune des Batignolles; les soupçous, après s'être comme 

d'ordinaire portés sur différens employés, parurent de-

voir s'arrêter sur un jeune commis, dont la conduite était 

loin d'être irréprochable et dont les dépenses journaliè-

res s'élevaient à un chiffre tout-à-fait hors de proportion 

avec ses ressources. 

Une déclaration circonstanciée des vols dont il se 

voyait victime ayant été faite par le chef de l'établisse-

ment entre les mains de l'autorité, une enquête secrète 

eut lieu à la diligence du chef de service de sûreté, et son 

résultat fut de nature à ne laisser aucun doute sur la réa-

lité des soupçons qu'avait fait naître la conduite du jeune 

commis. 

Un mandat, en conséquence, fut décerné contre lui, 

et le 4 de ce mois, l'officier de paix et les agens aux-

quels en avait été confiée l'exécution se présentèrent 

dès sept heures du mutin dans la maison théâtre des 

vols, maison où l'inculpé occupait un petit logement 

composé d'une pièce et d'un cabinet. 

Aux premiers coups frappés à sa porte, le jeune com-

mis ne répondit pas d'aboid, mais il se décida à ouvrir 

lorsqu'on lui signifia que c'était au nom de ia loi qu'il 

était requis de le faire, et que, faute de réponse, on allait 

SEINE -ET-OISE (Saint-Germain). — | Nous avons rap-

porté l'audacieuse tentative d'assassinat commise le 25 
du courant, vers une heure après midi, sur la route dite 

de Quarante-Sous, entre les villages d'Ecquevilly et de 

Plins, sur la personne de la dame Baucher, qui avait 

reçu dans sa voilure uu individu qui, après avoir voulu 

lui voler l'argent qu'elle possédait, l'avait frappée de 

plusieurs coups de couteau. 

Dans cette circonstance, l'activité déployée par la gen-

darmerie a procuré l'arrestation du meurtrier. Le moyen 

employé pour suivre les traces d'un coupable fugitif 

s'exécute avec une merveilleuse vitesse. Ainsi, du lieu 

où le crime a été commis partent aussitôt des estafettes 

qui transmettent tous les renseignemens de nature à 

amener la découverte de l'individu recherché, aux bri-

gades les plus rapprochées; celles-ci, à leur tonr, infor-

ment celles voisines, et ainsi de suite; de sorte qu'en fort 

peu de temps non-seulement tous les points du départe-

ment sont avertis, mais encore les communications sont 

transmises aux autres départemens. 

Or, avant-hier, le garde-champêtre d'Aigremont, au-

quel déjà avait été donné le signalement de l'inculpé, se 

trouvait dans un cabaret lorsqu'il vit entrer un homme 

au teint pâle, à l'air fatigué, inquiet, coiffé d'un feutre 

gris, et aont tout l'aspect semblait révéler un malfaiteur. 

Aussitôt l'agent de l'autorité s'empresse d'aller prévenir 

les gendarmes, qui ne tardent pas à vi nir interroger l'é-

tranger. A leurs questions celui-ci se trouble, balbutie, et 

ne peut expliquer sa présence à Aigremont ; on examine 

ses vêtemens et on croit reconnaître qu'ils portent des 

taches de sang qu'on aurait essayé de faire disparaître en 

les lavant ; enfin l'inconnu est conduit sous bonne escorte 

à Saint-Germain et écroué à la maison d'arrêt. A son ar-

rivée dans cette ville, la foule s'était amassée sur son 

passage, des pierres lui ont été lancées, et il a fallu 

toute la fermeté des gendarmes pour qu'il pût par-

venir jusqu'à la prison sans avoir été l'objetde violences 

plus graves. 

Cet homme, ainsi qu'il l'avait dit à Mme Baucher, est 

réellement marchand de boeufs. 11 paraîtrait qu'au mo-

ment où, sur sa demande, il était monté dans la voiture de 

sa victime, iln'avaitpas encore conçu la petisée du crime; 

c'est seulement en apprenant, chemin faisant, en causant 

avec Mm ° Baucher qu'elle possédait une somme impor-

tante, qu'il aurait cédé spontanément au désir de la vo-

ler. C 'est alors qu'il l'a menacée, et que, pour surmonter 

sa courageuss résistance, il l'a frappée comme nous l'a-

vons dit, et qu'ensuite, effrayé par 1 ap, arition de plu-

sieurs cultivateurs, il s'est enfui à travers champs. 

ETRANGER. 

ETATS UNIS (New-York), 17 juillet. — Un épouvantable 

désastre vient d'affliger Ja capitale de la Pen^ylvanie, la 
patrie da Franklin. 

Le mardi 9 juillet, vers quatre heures de l'après-midi, 

1« feu s'est déclaré dans un vaste bâtiment, situ s dans 

Waler-Street, et s'étendant jusqu'à l'avenue de Delaware. 

Malgré le vaste foyer que le sinistre s'était fait dès les 

prend rs instans et la difficulté d'organiser les secours, 

les pompiers seraient parvenus à circonscrire l'incendie, 

si un incident fatal n'était venu déjouer leurs efforts. Là, 

comme à Brooklyn, com ne à New -York en 1845, se trou-

vât emmagasinée une forte qn-inlité de salpêtre. A peine 

le feu avait-il éclaté depuis une demi heure, qu'une ex-

plosion terrible se fait entendre : les murs du magasin 

s'éeruu!ent, entraînant dans leur chute les maisons voisi-

nes, en môme temps que des fragmens enflammés, lancés 

avec une force inouïe, vont de toutes parts porter i'incen-

ARRETS DE CONTUMACE. 

INSERTIONS FAITES EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 2 JANVIER 

1850. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Pa-
ris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 22 juin 1850, le nommé Guillaume-Brulus Timo-
léon Iilbrl-Carrnccl, âgé de quarante six ans, né à Flo-
rence, demeurant à Paris, â la Sorbonne, absent, profession 
de membre de l'Institut, ex-professeur au collège de France. 

Déclaré coupable d'avoir, à différentes époques, remontant 
à moins de dix ans, soustrait frauduleusement diverses pièces 
contenues dans des dépôts publics, et consistant en livres im-
primés ou autographes et en manuscrits. A été condamné par 
contumace à la peine de dix ans de réclusion en vertu des ar-
ticles 254 et 253 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 octobre 1849, le nommé Carbillet (non pré-
nommé), âgé de ans, né à , ayant demeuré 
à Paris, rue de la Huchette, 14, profession de marchand de 
vin et épicier (absent). 

Déclaré coupable d'avoir, en 1847, à Paris, étant commer-
çant failli, commis le crime de banqueroute frauduleuse, a 
été condamné par contumace à la peine de huit ans de tra-
vaux forcés, en vertu de l'art. 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme dslivré à M. le procureur-général 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 
Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de, la Seine, 
en date du 12 octobre 1849, le nommé Hippolyte Bertbler, 
âgé de vingt ans, ayant demeuré à Paris, rue de l'Orme, 8, 
profession de maître de danse (absent), * 

Déclaré coupable d'avoir, en 1846, soustrait fruduleuse-
ment, à l'aide d'effraction, dans une maison habitée, des 
chemises au préjudice de Herge, a été condamné par contu-
mace à la peine de huit ans de travaux forcés, en vertu de 
l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minntes du greffe de la Cour d'appel deParis. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 octobre 1849, le nommé Joseph BïoueHerut, 
âgé de né à ayant demeuré à Paris, rue de la Ville-
L 'Évesque, 45, profession de courtier en quincaillerie (ab-
sent). 

Déclaré coupable d'avoir, en 1847, soustrait frauduleuse-
ment à Paris, à l'aide d'effraction dans une maison habitée, 
de l'argent et des épaulettes, au préjudice de Noyer, a été 
condamné par contumace à la peine de six ans de travaux for-
cés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général, ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris 
par arrêt de la Cour d'assises du département , de la Seine' 
en date du 12 octobre 1849, le nommé Louis Horel dit 
Louis Fontaine, âgé de ... ans, né à , ayant demeuré 
à Paris, rue de Milan, 6, profession de concierge (absent). 

Déclaré coupable d'avoir, eu 1846, soustrait frauduleuse-
ment, à Paris, à l'aide de fausses clés, dans une maison ha-
bitée, du vin, au préjudice de Delangle dont il était homme 
de service à gages, a été condamné par contumace à la peine 
de dix ans de travaux forcés, en vertu de l'art. 384 du Co -
de pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'app-1 de Paris. 
Par arrêt de la Cour d 'assises du département de la Semé" 

en date du 12 octobre 1849, le nommé Félix-Charles Clans-
se, âgé de vingt-huit ans, né à Magdebourg (Prusse) ayant 
demeuré à Pans, rue Neuve-St-Nicolas-d'Antin, 5 profes-
sion d'ingénieur. (Absent.) 

Déclaré coupable de vol d'une fomme d'argent, commis à 
Paris, en avril 1847, à l'aile d'effïactioo, dans une maison 
habitée, au préjudice de l'administration du chemin de fer 
de Pans au Havre, dont il était homme de service à «a«es 

a été condamné, par contumace, à la peine de dix ans" dé 
travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur «éuc'ral ce 
requérant. ° 

Le greffier en chef, L
OT

. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département do la Seine, 

en date du 12 octobre 1849, le nommé Pierre Collignon 
âge de trente ans, ayant demeuré à Paris, rue desGrauds-
Augustins, 61, profession de concierge (absent). 

Déclaré coupable d'avoir, en mai 1846, soustrait fraudu-
leusement à Paris, dans la maison de Dehouve, dont il était 
homme de service à gages, une montre au nommé P .cho .i 
qui se trouvailduus ladite maitou, a été condamné par con u-
inace à la peine de ciiq ans de réclusion, ui vertu de l'arti-
cle 386 du Code pénal. 
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Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

i, Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de (la Seine 

en date du 12 octobre 1849, la nommée Estelle (non pré-
nommée), âgée de vingt ans, ayant demeuré à Paris, rue des 
Vinaigriers, 19 bis, profession de domestique. Absente. 

Déclarée coupable d'avoir, en décembre 1846, soustrait 
frauduleusement à Paris des objets mobiliers au préjudice des 
époux Bourgeois dont elle était domestique, et d'avoir en ou-
tre commis une tentative de vol à l'aide d'effraction, a été 
condamnée par contumace à la peine de sept ans de travaux 
forcés, en vertu des articles 386, 2 et 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 
Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 octobrel849, le nommé Alexandre t'oudray, 
âgé de vingt ans, né à Falaise (Calvados), ayant demeuré à 
Paris, rue Saint- Honoré, 266,'profession de serrurier enbàti-
mens (absent), déclaré coupable d'avoir, en févrierl847, sous-
trait frauduleusement, à Paris, à l'aide d'effraction, dans une 
maison habitée, une malle contenant de l'argent au préjudice 
da lierlier, a été condamné, par contumace, à la peine de 
sept ans de travaux forcés, en vertu de l'art. 384 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 
Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 octobre 1849, le nommé François Huilai», 
ayant demeuré à Paris, chez le sieur Sindo, fruitier, rue 
Louis-le-Grand, 2, profession de domestique (absent), 

Déclaré coupable d'avoir, à Paris, en 1846, soustrait frau-
duleusement une somme d'argent au préjudice de Sindo, 

dont il était domeslique, a été condamné, par contumace, à 
six ans de réclusion, en vertu de l'artic'e 386 du tode pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT, 

Extrait des minutes du greffe delà Cour d'appel de Pa-
ris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
endatedul2 octobre 1849, le nommé Auguste-Théophile 

Monnet, âgé de vingt et un ans, né à Champfleur (Sarthe), 
ayant demeuré à Paris chez son frère, rue de Beaune, 17, 
profession de garçon charcutier et garçon de tir, absent. 

Déclaré coupable d'avoir, en septembre 1846, à Grenelle, 
près Paris, soustrait frauduleusement, à l'aide d'escalade et 
d'effraction, dans une maison habitée, de l'argent monnayé 
et autres objets au préjudice des époux Monnet, a été con-
damné, par contumace, à dix ans de travaux forcés, en vertu 
de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Saine, 

en date du 12 octobre 1849, 1e nommé Louis Narcisse, 
âgé de vingt-deux ans, né à ayant demeuré à Saint-
Maur-les-Fossés, à la ferme de Beaujeu, profession de do-
nae-liejue. (Absent.) 

Déclaré coupable d'avoir, en 1846, récélé sciemment tout 
ou partie des sommes d'argent provenant des vol et détour-
nement commis à Saint-Maur, au préjudice de la baronne de 
Viomesnil, par la fille Masse, sa domestique, a été condamné, 
par contumace, à sept ans de réclusion, en vertu des articles 
59, 62, 408 et 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 12 octobre 1849, la nommée Clarisse Masse, 
se disant femme Narcisse, âgée de vingt-trois ans, née 
à ayant demeuré à la ferme de Beaujeu, à Saint-Maur-
les-Fossés, profession de domestique (absente). 

Déclarée coupable d'avoir, en 1846, soustrait frauduleuse-
ment, dans la maison de la baronne de Viomesnil, audit 
Saint-Maur, dont elle était domestique, une somme d'argent 
au préjudice de Moreau, qui se trouvait dans ladite maison, 
et d'avoir, à la même époque, commis un détournement au 

préjudice de la bar«"'-o 1 

tique, a été condu..,. nïce, à sept ans deTiT5" 
sion, en vertu des articles 40ciet 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré L 

ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT 

mesnil. dont elle était dm» 
; . à sept ans de ÏÏS 
u Code pénal. ^ 

a M. le procure
ur

.
général 
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Vestes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

MMSOI RUE DE BOHDY. 
Etude de M e AliCHA.MBA(JLT-GUYOT, avoué, rue 

de la Monnaie, 10. 
Vente, le samedi 10 août 1850, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
lais-de-Justice à Paris, local et issue de l'au-
dience de la première chambre, deux heures de 
relevée, 

D'une MMSON située à Paris, rue de Bondy,; 
6 et 8 ancien et 14 nouveau. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
Cette maison est susceptible d'un revenu annuel 

de 16,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M0 ARCHAMBAULT-GUYOT, avoué, rue de la 

Monnaie, 10; 

A M* Mestayer, avoué, rue des Moulins, 10; 
A M. Aublé, rue Neuve- Saint-Nicolas, 10. 

(3462) 

MAISOH T L'ÉCôLE-DE-MÉDEGIilE 
Elude de M" RICHARD, avoué à Paris, rue des 

Jeûneurs, 42. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 3 août 1850, deux heu-

res de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Ecole-de-
Médecine,*37 nouveau et 29 ancien. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
Produit actuel : 5,170 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" RICHARD ; 
2° A M' Vigier, avoué, quai Voltaire, 15. 

(3485) 

TERRAIN A PÀSSY. , 
Etude de M" DYVRANDE, avoué, rue Favart, 8. 

Adjudication le mercredi 7 août 1830, au Pa-
lais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, i 

D'un TERRAIN situé àPassy, près Paris, ave-
nue de Saint-Cloud et rue des Bassins, tenant 
d'un bout avenue de Saint-Cloud, sur laquelle il 
a son entrée principale, d'autre bout à la rue des 
Bassins, d'un côté au terrain de MVI. Carette et 
Minguet, dont il est séparé par un mur, et d'au-
tre côté à l'usine Malien et C*. Il est clos de murs 
de tous côtés, excepté sur la rue des Bassins, où 
il est clos en planches. 

Contenance, 28 ares 80 centiares. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser à Paris : 

1° A M" DYVRANDE, avoué poursuivant, dépo-
sitaire des titres de propriété, rue Favart, 8 ; 

2° A M* Poisson-Séguin, avoué présent à la ven-
te, rue Saint-Honoré, 345 ; 

3° A M" Jolly, avoué, rue Favart, 6. 

(3500) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON RUfi DE CHAHENTON. 
A vendre par adjudication définitive, eu la 

chambre des notaires de Paris, place du Châtelet, 
Par le ministère de M" LECOMTE, l'un d'eux, 
Le mardi 13 août 1850, heure de midi, 
Uns MAISON sise à Paris, rue de Charenton, j 

n» 157. 

Cette maison est de construction solide et nou-
vellement réédifiée. ! 

Revenu brut par bail principal : 5,000 fr. 
Impôts de l'année 1850 : 292 fr. 43 c. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 
On pourra traiter à l'amiable avant l'adjudi-

cation. 

S'adresser : Sur les lieux pour visiter la mai-
son ; 

Et pour traiter, à M* LECOMTE, notaire, rue 
Saint-Antoine, 200. (3457) * 
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Pistolet Lefaucheux. 

'2 , i , 5 et 6 coups. 

/ CARTOUCHE LEFAUCHEUX ff
A

^\ 
| métallique inusable 

1 arec Capsule ordinaire, 11 I l [jl 
^ Brevetée s. fi. p. G. \^*^V 

Pistolet de tir Lefaucheux. 

Pistolet de salon sans poudre. 

LOKIEVILIE . 
rue Richelieu, près le Palais-National. .1 VM 

A CAUSE DE LA COPIE PARFAITE DU DÉCOR ET DP 

ltX DEVANTURE , BIEN OBSERVER LE N" 10. 

CLYSO-POMP E S 
perieci. a jet continu et avec tubes imper-
méables garantis, conseillé par tous les mé-
decins comme le plus simple et le plus com-
mode pour lavemens et injections. (Médaille 
l'argent.) N'ajoutez foi qu'aux Clyso-p. mar-
qués du nom et accompagnés de la notice ex-
plicative d'Adrien PETIT, inv.,ruede la Cité, 

19.—Dépôt chez les pharmaciens. Expédie contre rembours. 

C
mfi i«nnn Vente par adjudication, par suite 
RuAiiuJju. de faillite, en l'étude et parle 

ministère dé M" NOZÈS, notaire à Paris, rue de 
Cléry, 5, le mercredi 21 i oùtlSSO, heure de midi, 
de CRÉANCES provenant des irois faillites ci-
après : 1° faillite Court et C e , gérant de la compa-
gnie d'assuran$< s comte le recr. :einuiî, dite la 

^iMtaii 

^ggj ARDO-PO*' ES. 

Nouvelle pffmpc de 
jardin portative à jet 
continu, lançant l'eau 

sans effort à 10 mètres. 
Solide, simple et com-

mode, pour arroser les 
gazons, espaliers, (leurs, et en été la de-
vanture d -ïs magasins. En y ajustant un 
tuyau de lil peu 'coûteux, on fait monter 
500 litres d'eau par heure à 25 mètres et 
plus de hauteur. (Méd. d'argent). Se métier 
îles contref.et exiger le nom d'A. PETIT, 

inv., rue delà Cité, 19, au coin de celle 
Constantine. — Expédie contre remb. 

Maternelle, étab'ie à Paris, rue Montmartre, 171. 
Billets, reconnaissances et comptes, montant en-
semble à 16,050 fr. 36 cent., dont le détail sera 
établi sur une petite affiche qui se distribue chez 
le notaire ou les syndics. Il en sera composé plu-
sieurs lots, au gré des amateurs; 2° faillite du 
sieur Doussat, marchan t de vins à Fontenay -sous-
Bois, près Vincennes, créances montant ensem-
ble à la somme de 2,301 fr., dont le détail se 
trouve chez le notaire e.t les syndics ; 3° liquida-
tion des sieurs Faroux et Maugas, négocians, rue 
Richelieu, 93, dix-sept créances montant ensem-
ble à la somme de 5,885 fr., dont le détail se 
trouve chez*le notaire et chez ies liquidateurs ci-
après. Le tout au comptant et sans garanties. — 
S'adresser pour les renseignemens : audit Me NO-
ZÈS, notaire,, et à M. François Sergent, syndic, 
rue Rossini (ancienne rue Pinou), 10, de trois à 
cinq heures. (3489) 

A l'effet : 

1° D'entendre le rapport du comité de surveil 
lance sur la vérification des comptes de lgiî 
et 1848, dont il a été spécialement chargé 
la dernière assemblée générale ; "

ar 

2° De délibérer sur les mesures qui pourront 
être proposées par le comité ou les gérans M 

suite dudit rapport ; P r 

3° De prendre connaissance du rapport de 
gérans sur les propositions qu'ils auraient cru 
devoir faire aux créanciers, et sur les prooo 
sitions que ces derniers pourront leur faire • 

4° Enfin de délibérer sur toutes les proposi 
tions qui pourraient être faites pour assurer là 
conservation du passage ; et , à cet eff^t (j

e 
consentir en particulier des actions privilégiée, 
pour paiement d'une partie de la dette. 

(4208) * 

PASSAGE JOUFFROY. 

AVIS. 
Convocation par le comité de surveillance du 

Passage Jouffroy d'une assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires dudit passage, aux 
ierir.es des articles 20 et 21 des statuts, pour 
lundi 2 septembre prochain, dix heures du ma 
tin, au siège de la société; 

H. PAUL SIMOIT , médecin-dentiste delà 
Fac. de médec. de Paris, fait savoir qn'il 
est LE SEUL qui ait reçu une mention ho-
norai}, à l'Exposit. de 1849 Pour 'a per-
fection qu'il a apportée dans l'exécution 
de ses nouveaux Dentiers masticateurs 

aussi il a été reconnu qu'avec ces nouv, 
pièces il n'y avait aucune souffrance à redouter; que l'imitation de 

la nature, la prononciation et la mastication ÉTAIEKT PARFAITES. 

On peut les voir an passage Jouffroy, 44, et an jardin Tore, 
en face la demeure de l'auteur, BOCLÏVAUD DU TEMPLE, 36. 

(4087) 

Chez SAGMER et BRAY , rue des Saints-Pères 64. 

PfilUlTnVAIP «VÏ
 adressèes

 aux protestant et 
liUltl IiliLiluEiù aux catholiques, par J H 
1SEWMAN, prêtre de l'Oratoire ; trad. de l'anglais 
par J. GONDON; 1 vol. in-8°, 6 fr. 

Ces chefs-d'œuvre de science et d'éloquence 
sont placés par Mgr Wiseman à côté des plus 
beaux discours de Bossuet. (4210) 

tfUt 
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(4114) -* 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Cité d'Orléans, boulev. $t-i»enig, is. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — Petits 

et grands APPAKTEMEKS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 
proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains 

atisses et orientaux, un café où l'on reçoit tous les jour-

naux, un restaurant que les propriétaires viennent d 'ouvrir 

pour la commodité des voyageurs, des omnibus pour les 
chemins de fer et des voitures de remise. 

I.ea AIIOMCÏÏP, MÉFIÂMES et AVIS DITEB8 à insérer dans la GA%^TfË MMë WI&IfflîlTïOLfJX nmit reçtss au Sureau du Journal, et chez 

Mil. BIGOT et €>, régisseurs des Annotées de la Gasetîe «Mes Tg'ibunmuiK et directeurs de M COMPAiSMME ©ÉîVÉItAIiœ D'ANNONCES* 

DES 
A partir du 1 er mars 1850. 

ANNONCES AFFICHES 
r ( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR US CARACTÈRE DE CINQ POINTS ). 

D'IME à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De Cllïfj à NEUF' — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

DIX AimsiOSICES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . >• 30 — 

RÉCLAMES : 1 fr. 50 _c. la ligne. 

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES LIGNE j POUR LIGNE ). 

D'UNE à ©UAi'KE Annonces en un mois, . , ♦ . . » fr. 80 c. la ligne. 

De CINQ à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. •> 60 — 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 — 

FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

ILe prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations , Avis adressés aux Actionnaires, Ventes mobilières et immobilières* 

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placemens d'hypothèques et Juigensens, est de f fr. 50 c. la ligne. 

JL* paï»4Sc»ïioEi légale de* Acte» «t« Société est obligatoire, pour l'année 1S50, dans la ©AaSBTS'® »ES TRIBUNAUX, LIS DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHEE» 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seings privés, eu 

date à Paris des premier et dix-liuit 

juillet mil huit cent cinquante, dûment 
enregistré, 

Il a été formé une société en com-

mandite entre M. André-Paul DUMONT, 
demeurent à Paris, rue Bleue, 26, com-
me gérant responsable, d'une part, 

Et les personnes qui deviendront 
' jouscripteurs ou ce«8ionaaires d'ac-

tions créées par ladite société, et qui 
ne seront que simples commanditaiaes. 

L'objet de la société est l'exploita-

tion des terrains et des mines de la Ca-

lifornie, et notamment le commerce 
d'exportation et d'échange de mar-

chandises. 
M. Paul Dumont aura le titre de 01-

recteur-eérsnt. 

La raison sociale sera P. DUMONT 

etc.». , .. 
La société sera connue sous la dé-

nomination de la Gerbe d'Or, compa-

gnie du commerce. . 
Le eiége social est établi à Pans, rue 

Bleue, Î6. , , . 
Le directeur-gérant pourra le trans 

férer ailleuri si le besoin du service 

La^sociélé est délinilivement consti 
tuée i dater du dix-huit juillet mil huit 

cent cinquante, et les opérations com-
menceront immédiatement; la sous-

rrinlion ei l'émission des actions coin 

menceronl également i dater du mé 

mll durée de la société a été fixée k 
cinq années, qui ont commencé le pre-

mier juillet mil huit cent cinquante, ei 

finiront i pareille époque de l'année 
mil huit cent cinquante cinq. 

Le capital social est fixé a cinq cent 
mille francs, représenté par cinquante 
mille actions de dix francs chacune, au 
porteur. 

La signature sociale sera P. DUMONT 
et O, elle appartient à H. P. Dumont, 
qui pourra la déléguer au sous direc-
teur, s'il en est nommé un, soit, s'il y 

a lieu, à tout autre employé dont il 
aura fait choix. 

Pour eiirsit : 
P. DtlMOSI. (2056) 

Rondoni, sous la même raison sociale, 
depuis le premier avril mil huit cent 
quarante huit. 

Dont le siège était d'abord rue de 
Paradis-Poissonnière, iï , et mainte-

nant rue du Faubourg Saint-Denis, 156. 
Ladite société ayant pour objet l'ex-

ploitation d'un fonds de commerce de 
fumisterie poélerie. 

Est et demeure dissoute à partir du 

premier août mit huit cent cinquante. 
Et que MM. Cirioli et Honéoni sont 

liquidateurs. 

Pour extrait : 

BMSSE. (2057) 

Cabinet de M. MUSSE, rue de Bondy, 

n» 46. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Paris du vingt-quatre juillet 
mil huit cent cinquante, et portant la 

mention suivante : Enregistré à Pa:ia 
le vingt-sept juillet mil huit cent cin-
quante, folio 34, verso, case 5, reçu 

cinq francs cinquante centimes, déci-
me compris, signé d'Armengaud. 

Il sppert : Que la société en nom 
collectif formée cuire : 

t° M. Jean-Baptiste CIRIOLI, poélier 
fumiste ; 

2» Et M. Joseph-Marie RONDONI, 
poëlier fumiste, demeurant tous deux 

à Paris, rue du Faubourg Saint-Denis, 
156, pour sept années et deux mois, a 
partir du premier lévrier mit huit cent 

quarante et un, sous la raison seciale 
CIRIOLI et RONDONI, suivant acte 
sous signatures privées en date du 

premier février mil huit cent quarante 
et un, enregistré, déposé a publié 
conformément i la loi, et continuée 
de fait entre loidits sieurs Cirioli et 

TRIBIML DE COMMERCE, v 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi -
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
a quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle da assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur UOUSSEL (Etienne), anc 

épicier, rue de l'Oratoire-dn-Louvre,' 

10, le 5 août à 12 heures [N° S560 du 
gr.]; 

Pour assister à l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire. doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état dei créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt fours, h dater de ce jour, leurs 

tiirtf de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

d*s sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur WEBER (Daniel), ébéniste, 
rue des Trois-Bonies, 26, fuir» les 

mains de M. llenio, rue Pastourel, 7, 
syndic de la faillite [N- 9533 du gr.]; 

Du sieur TIUVIEll fjutei. anc nég. 

en draps, rue des Trois-Frère», 15, 
entre les mains do M. Gromort, rue 

Montholoo, 12, ijndic de la faillite [N» 

9509 du gr.]. 

Du sieur MICHEL, négociant, rue 
Joqiielet, 7, entre les mains de M. Gro-
mort, rue Montholon, 12, syndic de la 
faillite [N° 9496 du gr.J; 

Pour, en conformité de l article 49 1 

de la loi du 2 à mai iS38, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l expira-

tion de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS S03ÏMA1RES. 

Jugement du iO juillet 185\ lequel 

homologue 1 B concordat passé le 27 
juin i $!0, entre les héritiers et re-

présents ns de feu sieur DEPLAVE 
(Jean Cyrille, décédé, limonadier, à 

Paris, rus du Clutlre -SBint -Jacques-

l'IIopital, 9, et les créanciers de ce 

dernier. 

Conditions sommaires. 

Abandon par les mineurs Deplaye 

de tous l^s biens et valeurs de la suc-

cession du sieur Dfplaye (les biens 
personnels auxdils mineurs et les va-

leurs à eux dévolues leur étant ex-
pressément réservé»). 

Nomination, pour commissaire, i 
Reflet de réaliser, toucher etrépartir, 
sous deux mois tu plus tard, l'actif 
abandonné, de M. Pascal, rue Basse-

du Rempart, 4S bis. 
Au moyen de ce, libération pleine 

et en 'ière du sieur D"playe et de sa 

succession [N 7925 dugr.]; 

Jugement du 22 juillet 1&50, lequel 
homologue le concordat pxs«é le 2! 

juin t«50, entre le sieur EVKRS (Er-
nest), commissionnaire en marchan-

dises, demeurant i Paris, rue Rambu-
teau, 44, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 

Itenr.i'e au lieur Evers de tous inté-
rêts et frais et de 88 p. lto. 

Les 12 p. 100 restant payables par 

le sieur Evert, en quatre paiemens de 
3 p. 100 fin juillet des années 1851, 
1852, 1853 et 1854 [01° 9214 dugr.]; 

Jugement du 19 juillet 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 24 
juin 1850, entre le sieur LEFKANC 

(Jean), ancien constructeur de bâti -
mens, demeurant à Paris, rue Duper-
ré, 24, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Lefranc de 80 p. 
100. 

Les 20 p. 10» restant payables en 

deux termes d -i 10 p. 100, les 24 juin 
1852 et 1854 tN°9109 du gr.]; 

Jugement du 17 juin 1850, lequel, en 

homologuant le concordat passé le 30 

novembre 1849, entre le sieur PROMT 

(Antoine), peintre en bâtimeos, de-

meurant à Paris, rue Michel-le-Com-
le, i l, et ses créanciers, qualifie fail-
lite la cessation de paiemens du sieur 
Promt, et le déclare non affranchi de 

la qualification de failli et des incapa-
cités y attachées. 

Conditions sommaires. 

Remise au si. ur Proml de 80 p. 100 
en principal, intéièis et frais. 

L'i 15 p. îou restant payables en 

trois termes égaux de 5 p 100, les 15 

décembre 1K50, 1851 et i»52 [N° 76» 
dugr.]. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LEG1US (Hippolyte Adol-
phe), peinlro en bâtimens, rue Bai lot 

6, peuvent »e présenter chei M. lieu 
rionnet, syndic, rue Cadet, 13, pour 

toucher un dividende de 13 fr. 02 c. 

p. 100, unique répartition [N« 8751 du 

gr-l-

DEMANDE A FIN DE RÉHABILITATION. 

D'une requête signée Legrand, avoué 
près la Cour d'appel de Paris, dont co-
piai certifiée conforme a été adressée 
par il. le procureur-général de ladite 
Cour, au Tribunal de commerce de 
Parjs, 

A été e xtrait ce qui suit : 

Le sieur TOMB (Céssr-Joseph-Dési-
ré), imprimeur sur étoffes, demeurant 
â Paris, impasse Guèménée, 8, expose 
à la Cour : qu'il a été déclaré en état 

de faillite par jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, du 19 no-
vembre 1845; qu'ayajit obtenu de ses 

créanciers un concordat, le 13 avril 
1846, il a non seulement exécuté les 
conditions de son concordat, mais in-
tégralement désintéressé ses créan-
ciers. 

Qu'en conséquence, conformément 
à l'article 604 du Code de commerce, 
il sollicite sa réhabilitation. 

UNE HEURE 1 [2 : LangUiis, commer-

çant, clôt. — Courtois jeune, mi » 
vins, id. 

TROIS HEURES : Marchand, bijoutiw. 
conc. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens ealr» 
Marie-Thérèse Charlotte D'OMS « 

Jacques Jean DAUDER, rue Geal-
froy-Marie, 7. — Vincent, avoué. 

Demande en séparation de biens «J; 
tre Elisabelh-Clémentine HBBBB» 

et Jules DEBAR, rue Sainlonge, **• 

— Colmet, avoué. 

Jugement de séparation de biens entr» 

Julie Joséphine R1ËGEL et De»™ 
DUTHOIT, i Sablonville, Grands 
Rue, 31. — Ch. Levtux, avoué. 

Décès et InRmmation» 

Du 28 juillet 1850. — M-
 JaD

?
)

e

h

S

i
'i.

1
. 

ans, ruedechaillot,2l. - M- p„n '"^ 
tre, 53 ans.ruedu Fg St-Dems, " 

Mme Marjolin, 20 ans, rue H»
ule

.
Y

' i, 
21. -Mme veuve Richard.

 rue
"°

rnS 
Fidélité, 8. M. Desvaux, 37 ans. ru 
des Marais, 4». - Mme veuve touanu, 

84 ans, rue du Fg-du Temple, »• 

M Baiileux, 45 ans, boul. Bo»"™*!, 
chais, 59. - M. Gauthier, 21 ans. m 

des Tournelles, 8. 

ASSEMBLÉES DO 31 JUILLET 1856. 

HEUF HEURES : Lacavalerio, tailleur, 
vérif. — Arnoux, commiss. en mar-
chandises, clôt. — Dlle Lardy, mo-

diste, id. — Lieux atné, graveur, 

conc. — Deglarge, loueur dt) voitu-
res, id. 

MIDI : Bernard* atle, éditeur de mu-

sique, clôt. — Kooget.ent. de bâti-
mens, rem. a huit. Dardenne, bon-
netier, redd. de comptes. BRETON. 

Euregirtré à Pari», le Juillet 1850, 

Raga irait fîtwss ?i»s'* «osjsiisfi*»» 
P. mPRIMEIUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA THURiiSS, 18. 

Pour légalisation de la «ignatnre A. Gviott 
La mail* da arreji4i«w»a»at, 


